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Bonjour!
C’est bien ce matin. Je me présente à vous plus tôt qu'à 

l’habitude. Il en sera ainsi tous les jours dans l’avenir. Je me lève 
plus à bonne heure.

Mon objectif est simple: je veux vous informer dès votre 
réveil et toute la journée par la suite avec trois autres éditions qui 
évoluent au rythme de l’information.

Je continuerai de vous visiter, à domicile, en fin d’après-midi 
avec la dernière édition qui contiendra les toutes dernières 
nouvelles du jour

Bonne journée!
LE SOLEIL

Les élections municipales

Un vote pour 
la continuité

par Cille* OUELLET
Les citoyens de la région de Qué­

bec et de l’Est de la province qui ont 
participé aux élections municipales 
hier, 1er novembre, ont en majorité 
opté pour la continuité.

Dans la plupart des villes, le mai­
re sortant qui sollicitait un re­

nouvellement de mandat a été réélu: 
Jean-Marie Beaulieu à Loretteville, 
René Lafond à Saint-Emile, Roland 
Lavoie à Boischatel, Vincent-F. Cha­
înon à Lévis, Cajetan Gauthier à 
Montmagny, Roger Dion à Matane, 
Bertrand St-Pierre à Murdochville, et 
Jean-Marc Dion à Sept-Iles.

Pas de défaite importante, du 
moins dans les villes. Pas de grande 
surprise, sauf le taux plus élevé que 
d'habitude à ces élections: entre 50 et 
75 pour 100 des électeurs inscrits se 
sont présentés aux urnes dans la ma­
jorité des 200 municipalités de nos 
régions où se tenaient des élections

hier Le taux de participation tournait 
autour de 35 pour 100 au cours des 
élections antérieures.

Le ministre des Affaires mu­
nicipales. M Jacques Léonard, dans 
une entrevue au SOLEIL, hier soir.

Trois pages complètes sur les 
résultats dans l’Est de Québec

pages A-7 à A-9

Voir A-2, ELECTIONS

Un gain pour la démocratie , 
l’éditorial de Claude Masson

page A-4

A Sainte -Foy, Lavoie 
l’emporte par 31 voix

Le Soleil, Rovnold Lovoie

Guy Lafleur (à gauche) et Doug Risebrough du Canadien jouent pour une 
équipe ennemie" mais cela n’a pas empêché cette dame de leur demander 
leur autographe, hier soir, à Québec, à la veille de l'affrontement contre les 
Nordiques.

Les Alouettes en■ • < .• * v' ' f; • • •» . . . ' *>•_..

série demi-finale
page B-4

Pas de grève 
au Grand Théâtre

par Pierre PELCHAT
La menace de grève qui pesait sur 

les activités du Grand Théâtre de 
Québec a été écartée. En effet, un 
déblocage est survenu samedi dans les 
négociations entre les représentants 
syndicaux des 90 techniciens de la 
régie d'Etat et la partie patronale en 
présence du conciliateur. M. François 
Guérin.

On se rappellera que les employés 
de scène et projectionnistes du Grand 
Théâtre s’étaient prononcés dans une 
proportion de 85 pour 100 pour un 
arrêt de travail devant l’impasse des 
négociations. Le débrayage aurait dé­
buté aujourd’hui si les négociateurs 
des deux parties n’avaient pu iden­
tifier de nouveaux points d'accord

Le directeur général du Grand 
Théâtre. M. Jean-Charles Latour, a 
indiqué hier que tous les spectacles 
auraient lieu tel que prévu et qu'au­
cun changement ne serait apporté. 
Ainsi, les concerts de l'Orchestre sym­
phonique de Montréal et de l'Or­
chestre symphonique de Québec se­

ront présentés ce soir et demain res­
pectivement.

Négociations
Le porte-parole syndical. M. Mi­

chel Morasse, s’est montré satisfait de 
la tournure des événements. Les pour­
parlers de samedi ont permis d’en 
arriver à des ententes sur plusieurs 
clauses normatives dont par­
ticulièrement les procédures en cas de 
mesures disciplinaires, les res­
ponsabilités du chef-machiniste et la 
consultation avec les employés.

Les représentants patronaux et

Voir A-2, THEATRE
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Nouveau maire L,so,e M h •
M. Louis-Marie Lavoie, félicité ici par une partisane, est le nouveau maire de Sainte-Foy. Il succédé a M Bernardin 
Morin qui avait occupé le poste durant huit ans

Aucun compromis n’est 
encore en vue à Ottawa
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Nuageux avec guelques 
oes Demain ciel variable

eclair-

détails, page C-5

par J.-J. SAMSON
envoyé spécial du Soleil

OTTAWA — Aucune porte de 
sortie n’était encore entrebâillée en 
fin de soirée hier, à Ottawa, à moins 
de douze heures de l’ouverture du 
sommet constitutionnel. Tous les pre­
miers ministres provinciaux ont tenu 
le même discours qu’ils répètent in­
lassablement depuis 14 mois et aucun 
compromis n’est encore à l’horizon.

Les positions du Québec, par ail­
leurs. ne changeront pas même si 
l’Ontario consentait à appliquer pro­
gressivement, sur une période de cinq 
ans. comme cela a été évoqué hier, 
l’article 133 de la constitution et de­
venait une entité administrative bi­
lingue. Là n’est pas le problème, a 
répondu en soirée, le ministre Claude 
Morin.

Le premier ministre Lévesque a 
soutenu après une rencontre d’en­
viron deux heures avec ses collègues 
du groupe des huit que le front 
commun était en meilleure santé que 
jamais. Les premiers ministres du 
groupe des huit ne sont pas venus à 
Ottawa pour faire des compromis, a 
annoncé pour sa part M Sterling 
Lyon, du Manitoba, mais pour écouter 
ce que M, Trudeau aura à proposer.

Le premier ministre de Terre- 
Neuve. M Brian Peckford. résumait 
l’attitude que doivent adopter ses col­
lègues des huit et lui-même au­
jourd’hui par un: “Wait and See”.

“Le front commun est en meil­

leure santé qu’il ne l’a jamais été”, a 
d’abord soutenu M. Lévesque.

Les provinces ne soumettront pas 
et n’ont même pas discuté d’un com­
promis à suggérer au premier ministre 
fédéral ce matin. "On a discuté du 
possible compromis qui doit venir du 
fédéral parce que s’il y a quelqu’un qui

doit mettre quelque chose sur la table, 
et de substantiel, c’est le fédéral."

Vous attendez quelque chose de 
particulier du fédéral? "Pourquoi on 
n’attendrait pas à demain...”, a coupé 
M Lévesque.

Le gouvernement fédéral main­
tient lui aussi une attitude d’at-

Trudeau se 
veut souple

richard
daignault

à Ottawa
Au lendemain de la désormais 

historique décision de la Cour su­
prême du Canada, le 28 septembre. LE 
SOLEIL annonçait en primeur que le 
premier ministre Pierre Trudeau, alors 
en voyage dans la région du Pacifique, 
convoquerait une conférence cons 
titutionnelle de la dernière chance.

C’est cette ultime réunion des

premiers ministres du Canada et des 
dix provinces qui débute ce matin

Il faut s’attendre à ce que cer­
taines des provinces rejettent l’idée 
d une dernière réunion sans appel

Mais Trudeau, là-des^us. demeure 
inflexible. Une fois la conférence ter­
minée — et cette conférence pourra 
durer trois jours ou plus — le premier 
ministre demandera au Parlement ca­
nadien de l’endosser

Par la suite, le projet cons­
titutionnel sera transmis au Par­
lement de Westminster, au Royaume- 
Uni, une dernière fois afin de mettre 
en marche le mécanisme de ra 
patriement de la constitution de 1867

Voir A-2, TRUDEAU

tentisme et mise sur des propositions 
de l’un ou l'autre des premiers mi­
nistres provinciaux, plus vrai­
semblablement de l’un de ses deux 
alliés, MM Bill Davis (Ontario) ou 
Richard Hatfield (Nouveau-Bruns- 
W'ick) pour dénouer l’impasse L’at­
taché de presse du premier ministre 
Trudeau. M Pat Gossage, flânait lui 
aussi hier soir dans le lobby de l’hôtel 
Château Laurier où les huit étaient en 
réunion, dans une section bien gardée 
de l’hôtel.

“M. Trudeau écoutera les pro­
vinces et il ajustera sa réplique en 
conséquence", voulait simplement in­
diquer le collaborateur du chef du 
gouvernement fédéral, sur le bout de 
chemin que son patron ferait au­
jourd’hui.

Le déroulement de la conférence 
prévoit que M Trudeau fera une brè­
ve présentation et cédera ensuite la 
parole à ses homologues provinciaux, 
dans l’ordre habituel l’Ontario, en­
suite le Québec, le Nouveau-Bruns­
wick, etc.

M. Hatfield a laissé savoir hier 
soir devant plusieurs journalistes qui 
étaient venus le rencontrer à la porte 
de l’hôtel, pendant que les huit étaient 
en caucus, qu’il tiendrait pour sa part 
sensiblement le même discours que la 
semaine dernière à Montréal M Hat­
field reproche à M Lévesque d’avoir 
une mauvaise influence sur les autres 
premiers ministres du groupe des huit,

Voir A-2, OTTAWA

par Vincent CLICHE 
et François ROY

M Louis-Marie Lavoie a été élu, 
hier, à la mairie de Sainte-Foy, par 
une faible majorité de 31 voix. Son 
parti, le Renouveau municipal a éga­
lement obtenu la majorité au nouveau 
conseil municipal avec 8 candidats 
élus.

M. Lavoie a défait Mme Andrée 
Boucher, du parti Action Sainte-Foy, 
par 10,511 votes contre 10,480. 835 
bulletins ont été annulés.

Mme Andrée Boucher ne savait 
pas encore hier si elle demandera un 
recensement judiciaire des suffrages, 
d'autant plus que seulement 3 des 
candidats de son parti se sont fait élire 
au poste dé conseillers. Ces derniers 
espéraient pourtant qu’elle se servira 
de son droit à un second dé­
pouillement devant un juge.

Trois candidats indépendants élus 
compléteront le tableau du nouveau 
conseil municipal de Sainte-Foy.

La participation des électeurs au 
scrutin a été de 44.1 pour 100 n’at- 
tetgnant pas l’objectif de 50 pour 100 
que s’était fixé le président d'élec­
tions, M. René Damphousse. C’est un 
succès cependant si on compare cette 
participation à celle des élections de 
1977 où seulement 35 pour 100 des 
électeurs avaient participé au choix 
du maire.
Les élus

Les conseillers du Renouveau 
municipal élus sont les suivants: Paul 
Dutil, conseiller sortant (Saint-Tho­
mas), Roger Vallières (Saint-Denys), 
Marcel Risi (Saint-Yves), Claude Al­
lard (Notre-Dame), Gilles Myrand 
(Sainte-Geneviève), Gilles Carignan 
(Saint-Benoit), Guy Marcotte (Neil- 
son) et Jacques Fleury (Pointe Sainte- 
Foy).

Pour Action Sainte-Foy, les 
conseillers élus sont- Gilles Lavoie 
(Laval), Suzanne Duplessis (Saint- 
Mathieu) et Guy Filion (Champigny).

Deux conseillers sortants, Ludger 
Saint-Pierre (Saint-Jean Baptiste) et 
Yvon Magnan (Laurier) ont été réélus 
comme indépendants. M. Gaston Pa­
radis a aussi été élu comme in­
dépendant dans le quartier Chauveau.

Il faut noter que les trois seuls 
conseillers de l'ancien conseil mu­
nicipal. qui demandaient un re­
nouvellement de mandat, ont été réé­
lus sans trop de difficulté.

Enfin, seulement une des cinq
Voir A-2, SAINTE-FOY

Client refusé, 
permis retiré

OTTAWA (d’après PC) — Un 
chauffeur de taxi de 27 ans. M. Gor­
don Bruce Allcorn, d'Ottawa, s'est vu 
retirer son permis de conduire pour 
une période d’un mois, parce qu'il a 
refusé de prendre un handicape 
comme passager.

Une recommandation avait été 
faite à l'organisme responsable de l'é­
mission des permis de taxi, pour que 
celui de M. Allcorn soit purement et 
simplement annulé

M. Allcorn avait été appelé pour 
prendre comme client un homme de 
66 ans dans un restaurant de la ca­
pitale canadienne. L'homme en ques 
lion était partiellement paralysé et 
souffrait de troubles d’élocution.

M Allcorn refusa d'aider à trans­
porter l'homme parce qu’il était "trop 
sale" et que ses pantalons n’étaient 
pas pressés. Il s'ensuivit une en­
gueulade avec le propriétaire du res­
taurant à Tissue de laquelle le chauf­
feur de taxi s’en alla.

LES GAGNANTS MARK TEN
Samedi soir à Edmonton. Wayne Gretzky, avec 
4 buts et une passe, a mené l'attaque des Oilers 
pour massacrer les Nordiques par le pointage 
de 11 4.

La jeune Torontoise Tracy Wainman a rem- 
porié samedi le titre féminin de la compétition 
internationale de patinage artistique de (Skate- 
C'anada) qui avait lieu à Ottawa.

Hier au Stade olympique les Alouettes de 
Montréal ont accédé aux séries éliminatoires 
en disposant des Rough Riders d'Ottawa par la 
marque de 39-15.

m

Mark Te
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La Côte-Nord
Fermont

M Robin Bélanger s'est fait élire 
sur le seul siège de conseiller à pour­
voir en défaisant Fernand Ayotte et 
Roland Saint-Pierre.

Grandes-Bergeronnes
M Irénée Tremblay l’a emporté 

sur M. Charles Larouche pour le poste 
de conseiller à pourvoir.

Saint-Paul-du-Nord
Deux sièges de conseillers à pour­

voir: le premier a été enlevé par M. 
Roger Tremblay sur M. Tadéat Dugas 
et M. Maurice Bouchard, le second par 
M. Charles Auguste Tremblay sur le 
conseiller sortant Léo-France Lé­
vesque.

Pointe-aux-Outardes
M Alcide Desbiens l'a emporté 

sur le conseiller sortant M. Gilles Im- 
beault tandis que M Armand Lé­
vesque a été élu sans opposition, M. 
F rançois Leduc s’étant désisté

Baie-Trinité
Le maire sortant, M. Gérard 

Chouinard, et les conseillers sortants 
M Louis Roussy. M Pierre Chiasson 
et M Jacques Ringuette, l’ont em­
porté, respectivement sur M. Charles- 
Albert Jourdain, M Rodrigue Gagné, 
Mme Ange-Marie Paquette et Mme 
Yolande Comeau.

Moisie
M Ronald Poulin, maire sortant, 

l'a emporté sur M. Raymond Breteau.

Comté de Bonaventure
Caplan

Le seul poste à l’enjeu est rem­
porté par M. Wilson Appleby, conseil­
ler sortant. Il est réélu en battant M. 
Adéodat Poirier.

Hope
Au siège numéro s6 tes candidats 

Noulas Chapados et Claude Plus- 
quellec (sortant) sont nez à nez. Tous 
deux ont 277 voix. Il y aura re­
comptage et, si l’égalité persiste, le 
président d'élection, Roland Chapados 
tranchera avec son bulletin M. Nor­
bert Joseph est réélu.

Maria
M. Marc Gagné est élu maire en 

battant M. Donald Guité. M Paul 
Normandeau et Mme Nicole Nadon

deviennent conseillers en battant M. 
Paul-Emile Loubert (conseiller sor­
tant) et Mme Carole Poirier.

Nouvelle
Un seul poste était à l’enjeu, M. 

Romuald Jolicoeur l’emporte face à 
M. André Lavoie.

Paspébiac-Ouest
M. Adélard Joseph obtient le pos­

te de maire en remplacement de Mme 
Rita P. Whittom qui a décidé de ne 
pas se représenter. M. Joseph a défait 
M. Emmanuel Lebrasseur, conseiller 
au sein du précédent conseil mu­
nicipal.

Saint-Alphonse
MM Rivard Bernard et Gustave 

Miousse obtiennent un premier man-

Aux postes de conseillers M. Jean- 
Marc Saint-Gelais a battu M. Lucien 
Pelletier et M. Charles Gallant a défait 
Mme Liliane Mailloux.

Rivière-au-Tonnerre
M. Julien Bourque a défait le 

maire sortant. M. Réjean Boudreau. 
Deux conseillers sortants ont été réé­
lus: M. Alphonse Bezeau contre M. 
Etienne Francis et M. Norbert Bou­
chard contre Mme Mary Quessy.

Longue-Pointe-
de-Mingan

A la mairie M. John Collin l’a 
emporté sur M. Pierre Cousineau. 
Pour les trois postes de conseillers à 
pourvoir: M. Réjean Burgess a défait 
M. Michel Collin, conseiller sortant, 
M. Jean-Marie Vilbert, conseiller sor­
tant, s’est imposé face à M. Mario 
Collin et M Charles Cavanagh. Enfin 
M. Jerry Bond a battu M. Alain Albert, 
Mme Jacinthe Bond et Mme Céline 
Loiselle.

dat comme conseillers, le premier en 
s’imposant face au conseiller sortant 
Jean-Marie Poirier.

Saint-EIzéar
M. Sylvio Ouellet devient maire 

en l’emportant devant M Léonard 
Arsenau. MM Jean-Albert Larocque 
et Xavier Bélanger conservant leur 
titre de conseillers. Le conseil mu­
nicipal se complète du conseiller 
Conrad Poirier, élu pour la première 
fois.

Saint-Godefroy
Le maire Gérard Aubut obtient 

un renouvellement de mandat par la 
mince marge de 8 votes. Il a défait M. 
Yvon Thériault. A titre de conseillers, 
M. Epaminodas Aubut perd son poste 
aux mains de M. René Plourde; MM. 
Paul-Emile Chapados et Magella Le- 
courtois conservent leur titre; M. 
Léonce Beaudet et Mme Jeannine 
Thériault deviennent conseillers.

>

Comté de Gaspé
Grande-Vallée

Les conseillers sortants Nelson 
Fournier et Yvon Légaré remportent 
l’élection face à M Richard Gagné et 
Mme Dolorosa Coulombe. M. Jean- 
Marc Fournier obtient un premier

Ile du Havre-Aubert
Le candidat à la mairie Roland G. 

Renaud s’est désisté samedi, pavant la

mandat comme conseiller en battant 
M. Michel Desjardins

Newport
Maire depuis 26 ans, M. Maurice 

Beaudin est le seul à résister parmi 
l’équipe sortante. Il l’emporte par 77

voie à la réélection de M. John Chias­
son Au poste de conseiller. M Geor­
ges Benoît l'emporte par 30 voix (259 à 
229) sur M Yves Vigneault.

votes sur Gaston Fullum Les conseil­
lers sortants René Castilloux. Lionel 
Meunier, Albert G. Cyr et Thomas Cyr 
sont défaits par MM. Jean-Claude Lé­
vesque, Rodrigue Castilloux, Jean- 
Charles Duguay et Jacques Duguay.

Petite-Vallée
Les conseillers sortants Antoine 

Fournier et Léger Richard l’emportent 
devant M Jean-Charles Lachance et 
Mme Andrée A. Coulombe.

Saint-Maxime-du-
Mont-Louis

M Claude Lemieux et Mme Mi­
reille Bélanger sont élus conseillers 
devant MM Denis Minville et Fran­
klin Langlais.

Iles-de-la-Madeleine

Comté de Matane
Baie-des-Sables

A la mairie, M. Gabriel Raymond 
est réélu en battant M. Philippe San- 
terre. Le conseiller Gilbert Beaulieu 
l’emporte devant M Bertrand Caron, 
tandis que M. Renaud St-Laurent dé­
fait le conseiller sortant Raymond 
Ouellet.

La Martre
Maire et conseillers sont tous réé­

lus. A la mairie, M Jean-Yves Gagnon 
défait M Ovila Vallée. MM. Adhémar 
Vallée et Albert Minville battent cha­
cun deux aspirants et M. F.déas Lé­
vesque conserve son poste de conseil­
ler

Les Boules
Au seul poste de conseiller encore 

vacant, M. Louis-Ange Rousseau 
l’emporte devant M Marcel Pineault 
par la marge de 33 votes. Jeudi, M. 
Jean-Yves Dubé s’est désisté en fa­
veur de M Pierre Gauthier au poste 
de conseiller

Les Méchins
Le maire et les conseillers sor­

tants sont tous battus. M Emilien 
Imbeault est défait par M. Hilaire 
Journeault à la mairie. MM. Camille 
Lavoie, Bernard St Pierre et Viateur 
Verreault battent les conseillers sor­
tants. M André Richard, Mme Reine- 
Aimée Bouchard et M. Laurent Du- 
gas.

Marsoui
M. Ghyslain Deschénes est réélu 

maire en l'emportant devant Mme 
Thérèse C. Rioux. M Claude Dion 
enlève le poste de conseiller au can­
didat sortant Philippe Casse par une 
voix seulement de majorité M. Clé­
ment Gagné est élu conseiller sans 
opposition par le désistement de M. 
Paul-Albert Vallée.

Rivière-à-Claude
Mme Jocelyne Castonguay défait 

le candidat sortant au poste de 
conseiller, M. Raymond Rioux. Mme 
Simone Bematchez est désignée 
conseillère en battant M. Jean-Guy 
Marin.

Saint-Jean-de-
Cherbourg

Les conseillers sortants Yvette 
Bonenfant et Normand Richard sont 
réélus en l’emportant respectivement 
par 32 et 24 voix aux dépens de MM. 
Jean-Yves Crousset et Jean-Pau! For­
bes.

Saint-Léandre
M. Jacques Grenier est réélu mai­

re à la suite du désistement de Mme 
Danielle Michaud. Les conseillers sor­
tants sont tous réélus mais avec de 
minces marges: M. Roland Bérubé par 
une voix devant M. Noël Saucier et 45 
sur M. Jean-Baptiste Paquette; M. Mi­
chel Blouin par trois votes sur Henri 
Bernier; M. Jean-Marie Bérubé par 103 
voix sur Mme Carmen Bemier.

Saint-Luc
M. Michel Caron défait de jus­

tesse (141 voix à 125) le conseiller 
sortant Wilfrid Gauthier. A l’autre 
poste de conseiller, M. Viateur Gau­
thier retire sa candidature en faveur 
de M. Pierre LebeL

L exécutif du PQ de l’Est 
est presque tout renouvelé

(Mal LABERCE

RIVIERE-DU-LOUP — A l’ex­
ception de M. Jean-Pierre Forget, qui 
a été reconduit à sa position de tré­
sorier, c'est un exécutif complètement 
renouvelé qui a été élu en fin de 
semaine, à Rivière-du-Loup, à la di­
rection du conseil régional de sept 
membres du Parti québécois, pour les 
huit circonscriptions de l'Est du Qué 
bec.

Sans opposition, Mme Solange 
Charest. de Rimouski, a assumé la 
présidence, remplaçant à ce poste M. 
Jules Bélanger, de Gaspé. qui a agi 
comme président régional depuis le 
congrès de février 1977.

A la vice-présidence, les quelque 
150 délégués provenant de La Po- 
catière aux Iles-de-la-Madeleine ont 
élu M. Léonard Chavarie des îles de la 
Madeleine, qui l'a emporté sur deux 
opposants, MM. James McBrearty. de 
Bonaventure. et Mario Bédard. de Ka- 
mouraska-Têmiscouata.

Au poste de secrétaire, M. Benoît 
Tapp, 'de Gaspé, a succédé à Mme

Nicole Martin, à cette fonction depuis 
1977.

Quant aux trots postes de conseil­
lers à renouveler au sein de l’exécutif 
régional de l'Est du Québec. Mme 
Lucille Nadeau-Brunet, de Ka- 
mouraska Témiscouata. et MM Pier­
re Côté, de Matane. et Jean Laliberté. 
de Matapédia, y ont accédé sans subir 
d'opposition. Tous ces mandats seront 
valables pour une période de deux 
ans.

Deux réglons

Dans son rapport annuel, le pré­
sident sortant, M. Jules Bélanger, a 
fait état de ce que le conseil exécutif 
régional a proposé aux instances na­
tionales du Parti québécois un re­
découpage de la région de l'Est du 
Québec entre deux nouvelles entités 
ayant chacune en permanence, soit 
l'une pour le Bas-Saint-Laurent et 
l'autre pour la Gaspésie-lles-de-la-Ma- 
deleine.

L’exécutif régional a également 
recommandé la recherche de mo­
dalités permettant l'amélioration, des

relations avec le caucus des députés 
ministériels de la région, qui ont été 
jugées trop ténues et trop uni­
latérales.

Progrès

L’ex-président a fait état du pro­
grès rapide de l'effectif des militants 
péquistes dans l’Est du Québec, qui a 
fait un bond de 5,284 membres en 
septembre 1976 à 21,365 en 1981. ou 
cinq ans plus tard, atteignant près de 
10 pour 100 des 227,992 électeurs des 
203 municipalités du territoire.

De 1976 à 1981, il a donné des 
relevés indiquant par ailleurs que le 
Parti québécois a recueilli an­
nuellement les sommes suivantes,

Sur les six années concernées, soit 
9,557 en 1976, $69,036 en 1977, 

$115,113 en 1978, $129,313 en 1979. 
$209,823 en 1980 et $197,761 en 1981,

La performance du Parti qué­
bécois, a résumé M Bélanger, se ré­
sume par les résultats de la dernière 
élection québécoise, qui ont donné 
sept députés péquistes sur huit, dans 
la région de l'Est du Québec. •

Comté de Matapédia
Causapscal

Au siège no 2, M. André Tanguay 
est élu avec 368 voix contre 79 pour le 
conseiller sortant, M. Léo Body.

Fleuriault
Au siège no 4. le conseiller sor­

tant Yvon Fournier est réélu avec 193 
voix contre 82 pour Gaétan Des- 
chesnes. Au siège no 5, Jean-Yves 
Rioux l’emporte avec 203 voix contre 
72 pour Denis Marchand, et au siège 
no 6. Mme Myrta Francoeur défait le 
conseiller sortant Gérard Rioux par 
183 voix contre 93.

Lac-au-Saumon
Victoire sans équivoque à la mai­

rie de M. Jean-Guy Gagnon sur le 
maire sortant Alphonse Richard, par 
534 voix contre 71. On sait que M. 
Gagnon, qui est directeur général de 
la Société d’exploitation des res­
sources de la Vallée, était également 
l’âme dirigeante du Ralliement po­
pulaire, qui revendiquait l’é­
tablissement de la papeterie dans la 
Vallée.

Au siège no 1, M. Raymond Bou­
chard défait le conseiller sortant Phi­
lippe Lapierre par 519 voix contre 86. 
Au siège no 3, Lisette Poirier-Mc­
Mullen l'emporte avec 403 voix contre 
192 pour Gilles St-Laurent.

La Rédemption
M. Marcel Gagnon défait le maire 

sortant Charles-Emile Dubé par 30 
voix de majorité. Au siège no 4, Mme 
Bibiane Lantagne l'emporte avec 132 
voix, contre Simon-Yvan Caron. Au 
siège no 5. Marcel Viens, conseiller 
sortant, l’emporte avec 88 voix sur 
Jacques Morissette, et au siège no 6, 
Mme Thérèse Lévesque défait le 
conseiller sortant Théodore Mongeon 
avec 94 voix.

Sainte* Angèfe-de- 
Mérici paroisse

Au siège no 2, Gérard Drapeau 
l’emporte avec 190 voix, contre 143 
pour Fernande Ouellette. Au siège no 
4, Rita Plante défait le conseiller sor­
tant Gérard Rosse par 188 voix contre

142, et au siège no 6, le conseiller 
sortant Pierre-Antoine Gauthier est 
réélu avec 182 voix sur Rodrigue Per­
reault qui en récolte 141.

Saint-Alexis-de-
Matapédia

Au siège no 2, le conseiller sor­
tant Germain Poirier est réélu avec 
157 voix, contre 154 pour Mme Pier­
rette Poirier.

Saint-Cléophas
M. Bertin Bellavance défait le 

maire sortant Antoine Gagnon, par 
132 voix contre 74.

Saint-Damase
Au siège no 5, Robert Caron dé­

fait le conseiller sortant Siméon Sé­
néchal par 151 voix contre 115, et au 
siège no 6, Raoul Dubé est élu avec 
225 voix contre 42 pour Adrien Morin.

Saint-Donat

Benoit Thériault par 102 voix contre 
61.
Sainte-Marie-
de-Sayabec

Le maire sortant Marcel Belzile 
est réélu avec 221 voix, contre 125 
pour Charles-Eugène Desjardins. Iré­
née Thériault défait Fernand Ouellet 
par 204 voix contre 141. Au siège no 2, 
Patrice Marcoux est réélu avec 212 
voix contre 134 pour Laurent Lavoie. 
Au siège no 3. Jean-Marie Plourde 
défait le conseiller sortant Elphège 
Pelletier par 194 voix contre 150, et au 
siège no 5, c'est Raymond Thibeault 
qui l’emporte avec 211 voix contre 135 
pour Philippe Pineault.

Saint-Moïse
Le maire sortant Robert Sirois est 

réélu avec 211 voix contre 110 pour 
son opposant Gérard-Guy Gagné. Au 
siège no 4, Mme Gemma Cham- 
berland défait le conseiller sortant 
Patrick Courcy par 177 voix contre 
169.

M. Sylvain Hallé défait le maire 
sortant M. Etienne Caron par 411 voix 
contre 183.

Sainte-Florence
Au siège no 1, Eugène Gagnon 

l’emporte avec 181 voix, contre 92 
pour Odile Morin et 9 pour Roger 
Michaud. Au siège no 4, Emile Nor­
mand est réélu avec 148 voix, contre 
126 pour Albert Lepage.

Saint-Jacques-le- 
Majeur-Causapscal

Au siège no 1, le conseiller sor­
tant Louis-Gérard Boudreau est réélu 
avec 117 voix, contre 92 pour Laurent 
Marquis.

Sainte-Irène
Au siège no 4, Jacques Robert, 

qui obtient 101 voix défait la conseil­
lère sortante Mme Jean-Baptiste 
Fournier, qui en a 60. Au siège no 5, 
Raymond Thériault l'emporte avec 89 
voix contre 72 pour Fernand Le- 
françois, et au siège no 6, Fernand 
Guimond défait le conseiller sortant

Saint-Tharcisius
Au siège no 4. Normand Caouette 

est réélu avec 74 voix contre 62 pour 
Rosien Arguin et 60 pour Thérèse 
Roussel. Au siège no 5, Armand Pel­
letier est réélu avec 116 voix, contre 
78 pour Albert Cassista, et au siège no 
6, Roger Lévesque défait le conseiller 
sortant Ghislain Cassista par 119 voix 
contre 78.

Sayabec
Au siège no 1, Ginette Lemieux- 

Gagné est élue avec 395 voix, contre 
361 pour Fernando Beaulieu et 39 
pour Léopold Pouliot.

Val-Brillant
Gérard Morin défait le maire sor­

tant Jean-Baptiste D’Amours par 220 
voix contre 97. Au siège no 2, la 
conseillère sortante Réjeanne Caron 
est réélue avec 169 voix contre 146 
pour André Bélanger. Au siège no 3, 
Yvonne Nicole est réélue avec 168 
voix contre 143 pour Germain Perron, 
et au siège no 6, Jean-Guy Pelletier est 
également réélu avec 163 voix contre 
150 pour Fernand Bélanger.

Les villes de Gaspésie 
ont peu de changements

MATANE — Les villes gas- 
pésiennes ont connu bien peu de 
changements à l’occasion des élec­
tions municipales. De fait, aucune n’a 
choisi un nouveau candidat à la mai­
rie.

A Carleton et Cap-Chat, les mai­
res André Landry et François Gagnon 
ont été réélus sa..s opposition dès la 
journée des mises en nomination, il y 
a deux semaines. Hier, Matane. Mur- 
dochville, et Sainte-Anne-des-Monts 
ont reporté au pouvoir le maire sor­
tant.

La participation a été “honnête": 
aucune ville de la Gaspésie n'a vécu 
une affluence record et dans la plu­
part des cas, la participation a oscillé 
autour des 50 pour 100 Les seuls 
changements ont touché les postes de 
conseillers.

Matane

L'équipe du maire Roger Dion a 
été réélue en bloc. Cependant, c’est le 
maire qui a éprouvé le plus de dif­
ficultés.

M. Dion, qui se représentait pour 
un sixième mandat, l'a emporté par 
228 votes (2,393 à 2.165) sur l'aspirant 
Fernand Dugas. Ce dernier, qui pré­
sentait une candidature de principe et 
sans trop de "dents", a même défait 
dans deux des six quartiers l’homme 
qui représente Matane depuis 18 ans. 
A noter que les observateurs ac­
cordaient bien peu de chances à M. 
Dugas de faire bonne figure.

Aux postes de conseillers. MM 
Noël Blouin. Noël Plourde et Victor 
Bemier l’ont emporté avec des ma­
jorités relativement confortables. Au­
cun n'a vraiment été menacé. Le 
conseil municipal se complète de M. 
Gabriel Claveau qui succède à M. 
Régis Dionne, devenu greffier ré­
cemment à Baie-Comeau, et de MM. 
Camille Nazair et Donald Lévesque, 
réélus sans opposition il y a deux 
semaines.

Carleton
Le conseil municipal se compo­

sera de trois nouveaux membres. M. 
Denis Henry a défait le seul conseiller 
qui se représentait à nouveau, M. 
Raoul D. Leblanc. MM. Jean Cyr et 
Alexis Bernard obtiennent un premier 
mandat. Rappelons que M. André 
Landry a été réélu sans opposition.
Sainte-Anna-des-Monta

A Sainte-Anne-des-Monts, une 
opposition organisée a terminé loin 
derrière le maire sortant, M. Charles- 
Eugène Mann. Les changements sont 
cependant au nombre de trois chez les 
conseillers sortants.

M. Marin amorcera un second 
mandat à la mairie de la ville fort 
d'une majorité de plus de 650 voix.

Le maire devra composer avec un 
conseil municipal renouvelé. MM. 
Georges-Aimé Fournier, Louis-Phi­
lippe Chénard et Régis Vallée n'ont pu 
voir renouveler leur mandat à titre de 
conseillers étant défaits car MM.

Jean-Louis Pelletier et Denis Trem­
blay et Mme Céline Côté. M. Robert 
Lepage et Mme Marie-Paule Turcotte 
conservent leur titre de conseillers. 
Au dernier poste à combler. M. Alcide 
Chrétien défait M. Egide A. Trépanier.
Murdochville

La ville conserve un conseil mu­
nicipal composé majoritairement de

Rimouski-Est
Le maire sortant. M. Albert Pi­

neault, qui occupait ce poste depuis de 
nombreuses années, a été défait hier 
soir par son adversaire Gilbert St- 
Laurent, qui a obtenu 572 voix contre 
549 pour M Pineault.

Au siège no 1, Gilles Ouellet a 
obtenu 70 voix, soit 4 de plus que le 
conseiller sortant Antonio Banville. 
Au siège no 2. Jean-Marc Banville 
l’emporte avec 93 voix contre 67 pour 
Mme Lina Villeneuve-Michaud. Au 
siège no 3. Gratien Gonthier l’emporte 
sur le conseiller sortant Herman Pi­
card avec 101 voix contre 82. Et au 
siège no 4, la conseillère sortante Car- 
melle Michaud-Lebel l’emporte par 
une seule voix de majorité, soit 117 
contre 116.

Sainte-Blandine
Au siège no 3, Normand Vézina 

remporte l’élection avec 207 voix 
contre 46 pour le conseiller sortant 
Ludovic Marquis.

Saint-Valérien
Au siège no 6. M. Berth ier D'A­

mours est élu avec 188 voix contre 53 
pour le conseiller sortant, M. Nor­
mand Côté.

Saint-Fabien
M. Jean Paul Jean est élu au siège 

no 3 avec 568 voix contre 119 pour son 
adversaire. Gabriel Morin. Le siège no 
4 va à M. Viateur Cloutier qui reçoit

Témiscouata
Notre-Dame-du-Lac

Le maire Jean-Jacques Roy a été 
réélu sans opposition, de même que le 
conseiller Gaétan Bouchard au siège 3 
et le conseiller Alain Coulombe au 
siège 5. MM. Rino Bossé et Emilio 
Morin ont été élus sans opposition 
aux sièges 1 et 4.

Par contre, au siège 2, M. Jean- 
Claude Beaulieu a remporté l’élection
avec 115 votes et 26 de majorité sur 
M Thomas Pcdnaud, qui a recueilli 89 
votes. M. Albert (Bert) O’Leary, avec 
162 votes, a défait par 97 voix le 
conseiller Lionel Martin, qui n’en a 
recueilli que 65 votes. ,

syndiqués. M Bertrand St-Pierre, mai­
re sortant, demeure en poste avec 
trois des quatre conseillers qui for­
maient le précédent conseil municipal.

Mme Francine Roy-Cotton et 
MM. Roberge Gauthier et Réal Pel­
letier sont réélus tandis que M. Gilles 
Lévesque obtient une premier mandat 
comme conseiller. Seul M. Nestor Ar- 
seneau subit la défaite.

357 voix contre 303 pour M. Ravmond 
Rioux, et M. Jean-Noël Boulanger 
prend le siège no 5 avec 382 voix 
contre 281 pour M Joseph-Etienne 
Jean.

Rivière-
du-Loup

Saint-Antonin
L’élection ne concernait que le 

secteur de Rivière-Verte, qui avait 
revendiqué sa séparation de la pa­
roisse de Saint-Antonin, l’année der­
nière. La contestation a donné lieu, au 
cours de l'année, à un redécoupage 
territorial en quartiers. M. Raymond 
Gamache a remporté le siège du quar­
tier 4 avec une majorité de 6 voix sur 
M. Rodrigue Bélanger. Le conseiller 
Paul-Eugène Lavoie a été réélu au 
quartier 5 avec 20 voix de majorité sur 
M. Robert Bourgouin. M. Ludger For­
tin a obtenu une majorité de 25 voix 
sur M Réginald Campagna au quar­
tier 6.

Saint-Hubert
M. Aurèle Michaud !’a emporté à 

la mairie avec une majorité de 26 voix 
sur le maire sortant, M. Lionel Beau- 
lieu.

Kamouraska
Saint-Pascal

Au siège 5, M. Gérard Barrette a 
été élu avec 444 votes et une majorité 
de 279 sur M. Ghislain Bérubé, qui a 
recueilli 165 votes.

Saint-Onésime
M. André Lizotte a été élu au 

siège 2 avec 126 votes contre 115 pour 
M Charles Bois. Le siège 4 a été 
remporté par M. Cyrpien Lemieux 
avec 158 votes, et 80 pour son op­
posant, M Robert Saint-Pierre. Déjà 
le maire Camille Rcrnicr avait été 
réélu sans opposition, de même que 
Mme Françoise Tremblay Bouchard 
au siège 5.

de Rimouski
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Les élections municipales dans nos régions
Comté

»

de Beauce
L’Enfant-Jésus

Le maire sortant Jean-Guy Les­
sard a été réélu avec une majorité de 
+4 voix sur son opposant Yves Gi­
guère, ayant obtenu 260 votes compa 
rativement à 216 votes. Les conseillers 
sortants Michel Lessard et Paul-Mar­
cel Nadeau furent réélus avec des 
majorités de 105 voix pour Lessard sur 
Mme Nicole Bertrand et de 11 voix 
pout Nadeau sur Mme Nicole Earl 
Jacob. Pourcentage du vote: 82 pour 
100

Saint-Côme-
Kennebec

Le maire sortant Côme Fortin 533 
votes et son opposant Gérard Duquet 
237 votes. Majorité de 2% voix pour 
Côme Fortin Au siège de conseiller. 
Richard Poulin a été élu avec 363 voix 
de majorité sur Michel Pomerleau.

Aubert-
Gallion

Au siège de conseiller, Richard 
Beaudoin a obtenu 224 votes compa­
rativement à 236 votes pour Oliva 
Poulin, soit une majorité de 12 voix 
pour Poulin.

Saint-Robert
Le maire sortant Alfred Lachance 

avec 194 votes comparativement à 175 
votes pour Antoine Gaulin a été réélu 
avec 19 voix de majorité, tout comme 
les conseillers sortants Denis Doyon 
et Alfred Vachon avec des majorités 
de 66 voix pour Doyon sur René 
Quirion et 22 voix pour Vachon sur 
Germain Nadeau.

Saint-Victor
village

Au siège de conseiller, Roland 
Poulin a été élu sans opposition, suite 
au désistement de Laurier Couture.

Saint-Joseph
paroisse

M. Narcisse Giguère est le nou­
veau maire de cette municipalité, 
ayant obtenu 388 votes compa­
rativement à 305 votes pour Bernard 
Létourneau, soit une majorité de 83 
voix. Au siège de conseiller, Marcel 
Giguère sortant a été réélu avec 62 
voix de majorité sur Yvon Gilbert. 
Pourcentage du vote: 78 pour 100.

Saint-Séverin
Le maire sortant Camille Lehoux 

a été réélu avec 166 votes compa 
rativement à 139 votes pour Gérard 
Faucher, soit une majorité de 27 voix 
pour Lehoux. Pour sa part, le conseil­
ler sortant Jacques-André Cloutier 
avec 160 votes a été réélu avec seu­
lement 9 voix de majorité sur Marc- 
Henri Thivierge qui a obtenu 151 vo­
tes. Pourcentage du vote: 80 pour 100.

Lac-Poulin
René Dubois et Roger Rancourt 

ont été élus conseillers en l’emportant 
par des majorités de 26 et 53 voix sur 
les conseillers sortants Jean Rhéaume 
et Jean-Nicol Roy. Le résultat du vote 
a été le suivant: René Dubois 60 votes 
et Jean Rhéaume 34 votes alors que 
Roger Rancourt a obtenu 72 votes 
comparativement à 19 votes pour 
Jean-Nicol Roy.

Saint-Honoré paroisse
Denis Champagne est le nouveau 

maire de cette municipalité, ayant 
obtenu 320 votes comparativement à 
195 votes pour le maire sortant Jean-

melin a été élu hier conseiller au siège 
no 2 de la municipalité de Saint- 
François avec une majorité de 120 
voix sur son adversaire M Fernand 
Picard. M. Lem^lin a obtenu 253 votes 
et M Picard 133.
Saint-Pierre

A la municipalité de Saint-Pierre, 
M. Raymond Perreault a été réélu 
conseiller au siège no 6 par 191 voix 
de majorité sur son adversaire Mme 
Louise Ferland-Paquet. Au siège no 1 
M. Louis Aubin avait été réélu plus tôt 
la semaine dernière; son adversaire, 
M. Claude Michaud, ayant décidé de

Ile d’Orléans
Saint-
Laurent

La municipalité de Saint-Laurent 
aura un nouveau maire en la personne 
de M. Claude Picard, qui a été élu hier 
avec 439 voix tandis que son ad­
versaire le maire sortant. M. Gratien 
Chabot, en obtenait .391. soit une ma­
jorité de 48 voix pour M Picard. Au 
siège no 4, M. Henri Rouleau, conseil­
ler sortant, a été réélu avec 460 votes 
tandis que son opposant M. Mario 
Coulombe en obtenait 355. Le taux de 
participation a été de 80 pour 100 sur 
un total de 1,252 électeurs.

Sainte-Famille
M. Jean-Victor Lachance a été 

élu maire de la municipalité de Sainte- 
Famille, par une majorité de 102 voix. 
Il a obtenu 373 votes tandis que son 
adversaire, M. André Assclin, en ob­
tenait 271. Avant son élection d’hier, 
M. Lachance occupait le poste de 
conseiller au siège no 6 II remplace 
M. Yvon Deblois qui avait décidé de 
ne plus briguer les suffrages à la 
mairie. A Sainte-Famille le taux de 
participation a été de 80 pour 100.
Saint-François

Un nouveau venu M Jean Le-

Luc Quirion, soit une majorité de 125 
voix pour Champagne De son côté, le 
conseiller sortant Clermont Carrier a 
été réélu avec 237 voix de majorité sur 
I renée Poirier. Pourcentage du vote: 
80 pour 100.

Saint-Benoît
Le conseiller sortant Jean-Tho­

mas Poulin a été réélu avec 109 voix 
de majorité, ayant obtenu 247 votes 
comparativement à 138 votes pour 
Rosaire Poulin. Pourcentage du vote: 
28 pour 100.
Saint-Gédéon
paroisse

Le conseiller sortant Damien La- 
chance a été battu avec seulement 3 
voix de majorité par Marcel Moisan, 
dont les votes obtenus ont été de 158 
comparativement à 155 pour La- 
chance. Pour sa part, Marcel Matthieu 
a été élu conseiller sans opposition par 
suite du désistement de André Na­
deau. Pourcentage du vote: 65 pour 
100.

Saint-Gédéon village
Aux sièges de conseillers. Roger 

Breton a été élu avec 62 voix sur son 
opposant Pascal Lachance et 171 voix 
de majorité sur Gilles Tanguay Pour 
sa part, Jean-Claude Mercier a été élu 
conseiller avec 97 voix de majorité sur 
Claude Deblois.

Saint-René
M. Arthur Boutin est le nouveau

se retirer de la lutte avant la tenue de 
scrutin
Saint-Jean

M Yvon Pouliot a été réélu 
conseiller au siège no 3, ayant reçu 
288 votes, tandis que son adversaire 
M. Daniel Lachance en obtenait 273, 
soit une majorité de 15 voix. Son 
collègue du siège no 5. M Fernand 
Blanchette, subissait par contre la dé­
faite aux mains de M Raymond-Marie 
Blouin par 68 voix de majorité. Le 
taux de participation a été d’environ 
78 pour 100. On sait que le maire de la 
municipalité de Saint-Jean est M Ro­
land Bonsaint

Laurier-Station: Nault réélu

Frontenac

Deux élections à la 
mairie en 2 semaines

Rivard. Vote record de 80 pour 100

Joly
Maurice Faucher, le préfet du 

comté, conserve son poste à la mairie 
avec 80 voix de majorité sur son 
adversaire Germaine Malo. Au siège 
no 2, Gaston Côté est élu avec 30 voix 
de plus que Bernard Fortier. Environ 
75 pour 100 des électeurs se sont 
présentés aux urnes.

Val-Alain
Maurice Labonté est réélu à la 

mairie avec 122 voix de majorité sur 
Fred Charbonneau. Chez les conseil­
lers, Maurice Marcotte est réélu avec 
.30 voix de plus que Maurice Guil- 
lemette. Pourcentage du vote: 494 
pour 100.

étaient identifiés à l'équipe de Guer- 
tin.

Soixante-cinq pour cent des élec­
teurs ont participé au scrutin

Plessisville
Gilles Perron a battu le conseiller 

sortant Rêjean Nadeau par 551 voix 11 
a recueilli 1,636 votes en comparaison 
de 1.085 pour son adversaire.

Au siège de conseiller laissé va­
cant à la suite du départ de Jean-Louis 
Fradette qui a été élu maire sans 
opposition lors de la présentation des 
candidats il y a deux semaines. Gérard 
Brochu a défait Jacques Martineau 
avec une majorité de 989 voix. Il a 
obtenu 1,883 votes contre 894 pour 
son opposant. Un troisième candidat 
était sur les rangs mais il s’est désisté. 
Il s’agit de André Gamache.

Kinnear’s Mills
Iæ conseiller sortant Marcel Mc­

Donald qui a abandonné son siège 
pour faire la lutte au maire sortant 
Joseph Vallée, a fait mordre la pous­
sière à ce dernier par 46 voix (153 à

Laurier-Station
Emile Nault est réélu à la mairie 

avec 204 voix de majorité sur son 
adversaire Lionel Hamel. Chez les 
conseillers. Robert Mercier l’emporte 
avec 184 voix de majorité sur Denis C. 
Savoie. Jean-Claude Côté est élu avec 
55 voix de plus que Maurice Lepage. 
Pourcentage du vote: 72.8 pour 100

Saint-Flavien
Le maire Jean-Guy Desrochers 

l'emporte contre Jean-Paul Ber- 
natchez avec 125 voix de majorité. Au 
siège no 5, Jacques Bédard. de l’équipe 
Desrochers est élu avec 73 voix de 
plus que France Nadeau. Au siège no 
.3. c'est Gilbert Charest, également de 
l’équipe Desrochers, qui l’emporte 
avec 26 voix de majorité sur René

Disraéii
L'ancien maire René Guertin 

(1963 à 1976) et son équipe ont rem­
porté une éclatante victoire. Guertin a 
infligé un cuisant revers au maire 
sortant François Beaudoin à qui il 
avait cédé les rênes en 1976 II a été 
élu avec une confortable majorité de 
456 voix (1,031 à 575 votes).

Cinq des six postes de conseiller 
seront occupés par des personnes 
identifiées au clan Guertin. Armand 
Simard a défait le conseiller sortant 
Réjean Rancourt avec une majorité 
de 475 voix (1,021 à 551). Sortant, 
Georges-Henri Hudon a été réélu en 
obtenant 999 votes contre 605 pour 
son opposant Denis Marceau. Nor­
mand Patry a battu Jean-Paul Gos­
selin, sortant (852 à 737).

Léo Morin fut le seul candidat du 
groupe Guertin à s'avouer vaincu. Il a 
récolté 754 votes, soit 74 de moins que 
Anita Lemieux. Ce siège avait été 
laissé vacant par Benoit Bellavance.

Lors de la présentation des can­
didats. Il y a quinze jours, Clément 
Sévigny et Bertrand Toupin avaient 
été élus conseillers sans opposition Ils

SAINTE-CROIX — M. Normand 
Drolet, conseiller municipal depuis le 
18 octobre, est devenu maire du vil­
lage de Sainte-Croix, hier. Il succède à 
M Guy Laflamme, élu sans opposition 
pour un second mandat consécutif, 
dimanche le 18 octobre.

Deux jours après son élection, M. 
Laflamme a remis sa démission au 
secrétaire-trésorier et président d'é­
lection. Bernard Lepage. Il venait d’ê­
tre informé que le garagiste Paul Ra­
cine et des contribuables de la pa­
roisse de Sainte-Croix s’apprêtaient à 
entreprendre des procédures en dis­
qualification

M. Laflamme est le propriétaire et 
président-directeur général de la ma­
nufacture de meubles Les industries

de la Rive-Sud Ltée, l'un des plus gros 
employeurs de Sainte-Croix, avec la 
fonderie L'ancienne résidence de la 
famille Laflamme, située à côté de la 
manufacture, au centre du village, 
était rasée par les flammes l'hiver 
dernier. M. Laflamme a aussi son 
chalet dans la paroisse, juste à côté du 
village

On reproche à M Laflamme de ne 
pas être un résident du village. Re­
nonçant à se battre, celui-ci a préféré 
remettre sa démission. C’est le doc­
teur Normand Drolet, médecin au vil­
lage. qui lui SUCCède M Drolet a été 
élu sans opposition

Dimanche, le 22 novembre, il y 
aura à nouveau séance de mises en 
candidatures pour remplacer M. Dro­
let à son poste de conseiller.

(

Dosquet
A la mairie, Emile Charest est 

réélu avec une écrasante majorité de 
335 votes sur son adversaire Hubert 
Sohet. Celui-ci n'a récolté que 54 vo­
tes, comparativement à 339 pour M 
Charest. Un poste reste vacant chez 
les conseillers. On attend que le mi­
nistère des Affaires municipales fixe 
une date pour la reprise des mises en 
candidature.
Saint-Patrice,
paroisse

Robert Roussin devient maire 
avec une maiorité de seulement 29 
voix sur son adversaire Luc Chabot. 
Ce dernier a recueilli 191 voix au lieu 
de 218 pour Roussin. Un troisième 
candidat à la mairie. Jean-Guy Le­
clerc, s’est désisté la semaine dernière.

107). M. Vallée était maire depuis sept 
ans.

Au siège qu'occupait McDonald, 
Réjean Pomerleau fut élu sans op­
position Le conseiller sortant Rufus 
Jameison a été réélu à la suite du 
retrait de Arthur Berthiaume.

Sacré-Coeur-de-Marie
Le maire sortant Ghislain La- 

chance a été réélu pour un troisième 
terme. Il a obtenu une majorité de 48 
voix sur son adversaire Lorenzo Jac­
ques (264 à 216).

Au siège de conseiller devenu va­
cant après le départ de Rénald Bolduc, 
Henriette Gilbert a été élue en l’em 
portant sur Jacques Lessard (276 à 
202).

Sacré-Coeur-de-Jésus
Le conseiller sortant Mai ce! Thi 

vierge a été réélu avec une majorité 
de 102 voix. Il a récolté 221 votes 
contre 119 pour son opposant Michel
Bossa

Rivière-Blanche
Il n'y a pas eu détection Denis 

Labranche et Roland Groleau se sont 
retirés en faveur de Roger Lacroix et 
Yvon Lehoux qui convoitaient des 
sièges de conseiller

Saint-Méthode
Le conseiller sortant Donald Cou­

ture a remporté une victoire facile. Il 
a reçu l’appui de 774 votants contre 98 
pour son adversaire Gilles Bolduc

Vianney
Le scrutin a été annulé. Paul 

Cyrenne s'est retiré en faveur du 
conseiller sortant Nil Lcmav.

Lors de la présentation des can 
didats, il y a deux semaines, le conseil­
ler Edgar Lavertu avait abandonné 
son siège pour être élu sans opposition 
maire Les conseillers Edmond Goulet 
et Raoul Nolet avaient été réélus sans 
opposition. Le siège de l’ex-conseillcr 
Lavertu est encore vacant

Chez les conseillers, il y avait élection 
entre Hélène Donahue et Francis 
Burns. Tous deux ont recueilli le mê­
me nombre de votes: 202. On s’attend 
à ce qu’il y ait recomptage officiel. Le 
pourcentage du vote est d’environ 75 
pour 100.

Manseau
Hervé Thiboutot devient conseil­

ler. Son adversaire était Simon Anctil. 
A la mairie, le poste reste vacant. 
Personne ne s'est présenté pour rem­
placer le maire démissionnaire. Nor­
mand Provencher. On s’attend à ce 
qu’il y ait une nouvelle séance de mise 
en candidature, dimanche le 15 no­
vembre.
Saint-Joseph-
de-Blandford

Dans la paroisse voisine de Man­
seau, il y avait élection à trois postes 
de conseillers. Réjean Saint-Pierre 
l'emporte sur Marcel Tousignant; Jac­
ques Turgeon, sur Roland Dubois; et 
Lionel Saint-Onge, sur Noel Blier.

Les Becquets
Finalement, il n'y a pas eu élec­

tion hier. Le conseiller sortant, Gilles 
Demers, a décidé la semaine dernière 
de retirer sa candidature Faute d’op­
position. Claude Durand est devenu 
conseiller

Saint-Apollinaire
Il y avait élection à deux postes 

de conseillers. Céline Soucy l’emporte 
sur Fernand Demers. Entre Maurice 
Dion et Réal Mailly, c’est M. Dion qui 
sort vainqueur De 35 à 40 pour 100 
des électeurs se sont présentés aux 
urnes.
Sainte-Agathe,
paroisse

ornes i mvierge devient conseiller 
avec 19 voix de majorité sur son 
adversaire Jean-Roch Martineau. M 
Thivierge a obtenu 55 votes compa 
rativement à 36 pour son adversaire. 
A Sainte-Agathe, le pourcentage du 
vote est particulièrement faible. Seu­
lement 26 pour 100 des électeurs (105 
sur une possibilité de 391) se sont 
présentés aux urnes.

Laurierville
Thérèse Binette l’emporte sur son 

adversaire Yvon Manningham avec 
130 voix de majorité. 56 pour 100 des 
électeurs se sont prévalus de leur droit 
de vote.

Saint-Edouard
Yves Laroche est réélu à la mairie 

avec 166 voix de majorité sur son 
adversaire Gilles Drouin. Ce dernier a 
obtenu 291 votes comparativement à 
457 pour le maire Laroche. Chez les 
conseillers, Pierre-Antoine Cas- 
tonguay est élu avec 64 voix de ma­
jorité sur Chrysologue Lcmay; Léo 
Lemay 64 voix de majorité sur Ch­
rysologue Lemay; Léo Lemay l’em­
porte avec 396 votes; son adversaire 
Fernand Hamel en obtient 353. Enfin 
Martin Leclerc est élu avec 401 voix; 
son adversaire Paul-Etienne Cas- 
tonguay en a recueilli 341

l

maire de cette municipalité, ayant 
obtenu 238 votes comparativement à 
106 votes pour Richard Maheu et 17 
votes pour Mme Marie-Paule Char­
ron La majorité de Boutin sur Maheu 
est de 132 voix.

Saint-Philibert
Germain Loignon a été élu 

conseiller sans opposition suite au 
désistement de André Giroux.

Saint-Georges
paroisse

Au siège de conseiller. M Jean- 
Guy Busqué avec 434 votes compa­
rativement à 311 votes pour le conseil­
ler sortant Jean-Pierre Lebreux a été 
élu avec 123 voix de majorité. Pour­
centage du vote: 40 pour 100

Scott-Jonction
M. Gilles Langevin a été élu maire 

de cette municipalité sans opposition, 
suite au désistement du maire sortant, 
M Laurendeau Rhéaume Pour sa 
part, le conseiller sortant Lucien Po- 
merleuu a été réélu sans opposition 
par suite du désistement de Mme 
Thérèse Grégoire Hébert, tout comme 
M. Armand Drouin élu sans op 
position suite au désistement du 
conseiller sortant Simon Côté

Saint-François-Est
Le maire sortant Denis Poulin a 

été réélu avec une majorité de 366 
voix sur son opposant Donald Bou­
langer qui n’a obtenu que 107 votes 
comparativement à 473 votes pour 
Poulin. Pourcentage du vote: 90 pour 
100

Comté de Portneuf
Lac-au-Sable

Madeleine Saint Amand Lapointe 
a défait le conseiller sortant, Jean 
Tuinstra. récoltant 235 voix contre 
146 pour son opposant. 27 pour 100 
des électeurs se sont rendus aux ur­
nes.

Pointe-aux-Trembles
Suite au désistement de Hugo 

Huion, candidat au siège no 6, le 
conseiller Roland Dorval a été réélu

Saint-Alban, village
Le maire sortant, Gilles Fa- 

lardeau. a été défait par le candidat 
Simon Savard. Ce dernier a recueilli 
247 voix contre 188 pour M. Fa- 
lardeau, en place depuis 1979. Au 
siège no 5, le conseiller Gaétan Fa- 
lardeau a remporté la victoire, en 
récoltant 234 votes contre 198 pour 
Denise Bouchard. 445 électeurs sur 
une possibilité de 528 se sont prévalus 
de leur droit de vote.

Saint-Basile, village
Surprise hier soir au village de 

Saint-Basile, alors que le maire sor 
tant. Raymond Bédard, un cont- 
racteur, a été défait par l’ex-conseiller, 
Marc Ferland, technicien dessinateur. 
M. Ferland l'a emporté par une faible 
majorité de .31 voix, récoltant 501 
votes contre 470 pour M. Bédard, élu 
depuis 1979.

Candidat favori à cette élection, 
M. Bédard avait toutefois perdu quel­
ques plumes au cours du débat en­
tourant le tumultueux dossier du ré­
seau d’aqueduc, un problème vi­
vement dénoncé par M. Ferland

Au siège no 2, le conseiller sor­
tant Victorin Ouellet a dû concéder la 
victoire à Ernest Germain, qui a re­
cueilli 703 votes contre 271 pour son 
adversaire. 995 électeurs sur une pos 
sibilité de 1,395 se sont prévalus de 
leur droit de vote.

Sainte-Christine
Lévis Lavallée hérite du siège no 

3, le conseiller sortant David Ber- 
rouard s’étant retiré de la course
Saint-Marc-
des-Carrières

Le maire sortant, Guy Denis, a

été réélu, suite au désistement de 
luiuisette Martel. Au siège no 1, Marc 
Douville a défait le conseiller Martin 
Marcotte par une majorité de 38 voix, 
empochant 683 votes. Au siège no 2, 
Jacques Darveau a remporté la vic­
toire en recueillant 635 voix contre 
120 pour Jean Pierre Richer et 521 
pour Gérald Tessier. Camille Dussault 
a été réélu conseiller au siège no 3, 
récoltant 846 voix contre 427 pour 
Joseph Cloutier et 72 pour Henri Gos­
selin Au siège no 4, victoire facile du 
conseiller Albert Tessier, détenteur de 
1,097 votes comparativement à 236 
pour Gaétan Dussault. Normand Dar­
veau (547 voix) hérite du siège no 5, 
Yvan Genest et Michel Légaré ayant 
respectivement ramassé 309 et 479 
voix. Enfin, le siège no 6, revient à 
Gaétan Richer, qui a recueilli 980 
votes contre .338 pour Marcel Le­
febvre. Le taux de participation des 
voleurs s’élève à 63 pour 100.

Saint-Raymond,
paroisse

Le conseiller Jean Guy Denis a 
été réélu au siège no 1, récoltant 657 
voix comparativement à 434 pour son 
adversaire Claude Gauvin Au siège 
no 2, le conseiller Bruno Cantin a été 
réélu sans opposition, suite au dé­
sistement de Jean Marie Paquette. Au 
siège no 3, le conseiller sortant Marcel 
.lobin a été défait par Jean-Louis Moi­
san, qui a recueilli 726 voix contre 383 
pour son opposant Enfin, au siège no 
5. le candidat Roger G. Moisa a sur­
classé ses adversaires, Christian Bé­
langer (216 voix) et Denis Simard (129 
voix), en récoltant 751 voix. Près de 
1.100 électeurs ont exprimé leur choix 
sur une possibilité de 5,360, ce qui 
représente un taux de participation de 
20 pour 100

SAINT-URIBE

Le maire sortant, Léo Genest, en 
place depuis 1973, a dû céder son siège 
à l’ex-conseiller Sylvio Lachance. M. 
Lachance a recueilli 156 votes l’em­
portant par une marge de 7 voix 
seulement Au siège no 6. le conseiller 
sortant Paul Etienne Garneau a 
conservé son poste, empochant 156 
votes, soit une majorité de 12 voix sur 
son opposante, Réjeanne Matte. En­
viron 317 voteurs se sont rendus aux 
urnes, sur une possibilité de 422.

Comté de Charlevoix
Saint-Joachim

Trois nouvelles figures siégeront 
au conseil municipal de Saint-Joa­
chim. suite aux élections de di­
manche. En effet, M Marcel-G. Trem­
blay a défait son adversaire, avec une 
majorité de 103 voix M Jean Bou­
chard a été élu au siège no 5 avec une 
majorité de 140 voix sur son opposant 
le conseiller sortant M Victorin Ra­
cine, tandis qu’au siège no 6. M. Lu­
cien Tremblay l’emportait par 271 
voix de majorité sur le conseiller sor­
tant M Jean-Yves Guillemette. Le 
taux de participation a été de 65 pour 
100 puisque 650 électeurs sur 1,100 se 
sont prévalus de leur droit de vote.

Le maire sortant, Mme Danielle 
Ménard, a conservé son poste à Baie- 
Saint-Paul, paroisse en amassant 620 
voix, contre 329 pour son adversaire, 
M Bernard Fortin M. Richard Dutour 
(787 voix) a battu Lucien Dufour (357 
voix).

Sainte-Agnès
Seul le conseiller sortant, Réal 

Pot vin (223) a pu conserver son poste 
contre Réal Desbiens (192). Le maire 
sortant. Eddy Néron (198). a été défait 
par Sam Bilodeau (219). Jean Pierre 
Desbiens (255) a eu raison de Clément 
Boudreau (165). Réjeanne Tremblay 
(195) a fait de même avec Jean-Paul 
Tremblay (122). René Murray (145) 
s’est inciiné devant Jean-Marc Néron 
(272) et Clément Tremblay (248) a eu 
le dessus sur Marcellin Lavoie ( 170).

Saint-lrénée
Mme Lisette Pilote-Bouchard 

(213) a défait M. Etienne Bouchard 
(123).

Saint-Fidèle
Deux nouveaux conseillers ont 

été élus. M Georges Gagnon (123) a 
Cédé son poste à Yvan Filion (312) et 
M. Wilfrid Harvey (181) a fait de 
même avec M. Ulvsse Deschênes 
(253).
Saint-Siméon,
paroisse

Le maire sortant, Marcel Foster
»

(204), a conservé son poste aux dé­
pens de son adversaire, Lionel Trem 
blay (166). Par ailleurs, Mme Joannc- 
d Arc Tremblay (189) est devenue la 
première femme à accéder à ce conseil 
municipal en défaisant le conseiller 
sortant, Ernest Tremblay (178).

Notre-Dame-
des-Monts

Seul le conseiller sortant Henri- 
Paul Body a perdu son poste. L'ex- 
conseiller, Charles-Joseph Tremblay a 
eu raison de Jean-Guy Girard à la 
mairie, tandis que Roland Girard 
conservait son poste face à Gérard 
Guay. Antonio Gaudreault, Idola Ga­
gnon et Thomas-Louis Lavoie ont fait 
de même face à, respectivement, 
Jean-Baptiste Tremblay, Alfred La­
voie, Michel Saint-Gelais et Laurent 
Girard.

Saint-Hilarion
Toute l’équipe sortante a été dé­

faite par une forte majorité. Le maire, 
Ovila Dufour, a recueilli 191 voix 
contre 495 pour son successeur Mi­
chel Tremblay alors que le troisième 
candidat, André Bergeron, devait se 
contenter de 99 votes. Oliva Tremblay 
(202) a plié l'échine devant Rosaire 
Lavoie (568), Alcide Tremblay (29.3) a 
subi le même sort devant Laurent 
Perron (486) et Maurice Desgagnés 
(585) a eu le dessus sur Hubert Trem­
blay (199)
Petite-Rivière-
Saint-François

Le maire, René Racine, (287) a été 
battu par Donald Bouchard (.385) et 
Rosaire-Marie Tremblay (387) a vain­
cu Suzanne Gagné (325). Finalement, 
à Saint-Urbain, le maire sortant, le 
docteur Joachim Bouchard (429) de­
vra céder son poste à Bertrand Gagné 
(602). Monique Côté-Fortin (779) a 
défait le conseiller sortant Jean-Paul 
Lavoie (237). Richard Body (65.3) a 
répété l'exploit devant Olivar Simard 
(361) et Arsène Bouchard (587) est 
devenu le seul candidat de l'équipe 
sortante à remporter la victoire en 
défaisant Gabriel Fortin (430)
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Sanit-lsidore village
Le maire sortant M. Paul A. Bro­

chu a été réélu avec 79 voix de ma 
jorité sur son opposant M. Raymond- 
Marie Plante. Le vote a été reparti 
comme suit: Brochu 239 votes et Plan 
te 160 votes. Pourcentage du vote 65 
pour 100

Saint-Louis-
de-Gonzague

M. Arvildas Jacques a défait le 
conseiller sortant avec 16 voix de 
majorité ayant obtenu 137 votes 
comparativement à 119 votes pour 
tajoie. Pour sa part, le conseiller sor­
tant Russell Gagné a été réélu avec 28 
voix sur I renée Lacroix et Mme Loui­
sa Hébert a défait le conseiller sortant 
Gaétan Hébert avec 42 voix de ma 
jorité.

Sainte-Justine
M. Gaston Bédard a été élu 

conseiller avec 235 voix de maiorilé 
sur le conseiller sortant Sylvie» Fortier. 
Pourcentage du vote 92 pour 100

Frampton
M Roger Patoine a été élu maire 

de cette municipalité avec 97 voix de 
majorité ayant obtenu 400 votes 
comparativement à 303 votes pour 
son opposant Jean-Guy Fournier Le 
conseiller sortant Raymond Audet a 
été réélu avec 164 voix de majorité sur 
son opposant Richard Dulac. Pour­
centage du vote 52 pour 100.

Saint-Damien
Au siège de conseiller. M. Gilles 

Leclerc avec 304 votes compa 
rativement à 301 votes pour le conseil­
ler sortant M Clément Asselin, a été 
i lu conseiller avec 3 voix de majorité 
avec un taux de participation au vote 
de 33 pour 100.

Saint-Anselme
paroisse

M Léonard Larochelle a été élu 
conseiller sans opposition suite au 
désistement de M Réal Desponts.

Sainte-Aurélie
Le conseiller Georges Laberge a 

été élu sans opposition par suite du 
désistement de Denis Lepage.

Saint-Léon-
de-Standon

Le maire sortant Valère Brous- 
seau a été réélu avec 70 voix de 
majorité sur son opposant Jules Roy 
et au siège no 2, Jacques Risson avec 
4.32 votes comparativement à .349 vo­
tes pour Yvonic Audet a été élu 
conseiller avec 82 voix de majorité, 
alors qu’au siège no 4 le conseiller 
sortant Loïc Vallières l’a emporté sur 
Alfred Corriveau avec 38 voix de ma- 
jorité et qu’au siège no 5 le Dr Jean 
Rodrigue a été élu conseiller avec 174 
voix de majorité sur Gonzague Pou- 
liot

Saint-Luc-Dijon
Le maire sortant Gaétan Gosselin 

a été réélu avec 198 voix de majorité 
sur Michel Lanciault, et chez les 
conseillers Denis Vallière l’a emporté 
ivec 197 voix de majorité sur Rosaire

John, alors que Mme Mariette Vachon 
a été élue avec 113 voix de majorité 
sur Serge Mercier et que Clément 
Vachon a été élu avec 177 voix de 
majorité sur Gilles Boulet. Le taux de 
participation au vote 95 pour 100

Saint-Benjamin
Mme Marie-Marthe Pépin a été 

élue maire avec 13 voix de majorité 
sur le maire sortant Luc Boulet. Ce 
vote a été le suivant: 308 Mme Pépin 
et 295 M Boulet. Le conseiller sortant 
Martin Poulin a obtenu 234 voix de 
majorité sur Jean Nadeau, tout 
comme le conseiller sortant Maurice 
Lessard réélu avec 51 voix de majorité 
sur J.-Yves Matthieu. De son côté, le 
conseiller sortant Paul-André Boulet a 
été réélu avec 50 voix de majorité sur 
Mme Line Cloutier.

Saint-Malachie
Au siège de conseiller. Henri For­

tier avec 266 votes a été élu par une 
majorité de 6 voix sur son opposant 
Jean-Noël Lamontagne et ses 260 vo­
tes.

Sainte-Rose
Le conseiller sortant Jean-Louis 

Morin a été réélu avec 21 voix de 
majorité sur Réal Veer ayant obtenu 
181 votes comparativement à 160 vo­
tes pour Veer. Pourcentage du vote 70 
pour 100

Saint-Zacharie village
Le maire sortant Raoul Gilbert a 

été réélu avec .384 voix de majorité sur 
Gérard Chabot et les conseillers sor 
tants Frédéric Simonneau, Victor 
Chabot et Joseph-Arthur Paquet ont 
été réélus de la façon suivante: Fré­
déric Simonneau avec 180 voix sur 
Jean-Denis Gagné, alors que Victor 
Chabot a été réélu sans opposition 
suite au désistement de Mme Lucille 
Maheu-Parent, et que Joseph-Arthur 
Paquet l a emporté par 187 voix de 
majorité sur Gaston Grondin

Saint-Cyprien
Le marie sortant Victorien Mo- 

rissette a été réélu avec 64 voix de 
majorité sur Mme Colette F'ortier, 
ayant obtenu 289 votes compa­
rativement à 225 votes pour Mme 
Fortier. Du côté des conseillers, Clovis 
Bourdon a été élu avec 148 voix de 
majorité sur le conseiller sortant De­
nis Fortier, puis au siège 5 Réginald 
Racine a été élu avec 67 voix de 
majorité sur le conseiller sortant Ger­
main Chabot et au siège no 6 le 
conseiller sortant Jean Marie La 
pointe a été réélu avec 4.3 voix de 
majorité sur Mme Yolande Cameron

Saint-Zacharie
paroisse

Le maire sortant Paul-Eugène 
Fecteau a été réélu avec 47 voix de 
majorité sur Gaston Labbé et pour sa 
part le conseiller sortant Zacharie La- 
rivière a été réélu avec 17 voix de 
majorité sur Carol Lebel

Saint-Camille-
de-Lellis

M. Paul Binet a été élu maire sans 
opposition par suite du désistement 
du maire sortant M Lucien Fournier, 
et au siège de conseiller Lionel La- 
liberté a été élu sans opposition suite 
au désistement de Claude Fournier.

Toutefois, il devra y avoir de nou­
velles mises en candidature aux sièges 
de conseillers nos 4 et 5. par suite des 
désistements des conseillers sortants 
Fernand Roy et Eugène Campagna. 
puis de leurs opposants Jacques Tous­
saint et Jean Yves l.acasse.

Laurier-Station
Emile Nault est réélu à la mairie 

avec 204 voix de majorité sur son 
adversaire Lionel Hamel. Chez les 
conseillers, Robert Mercier l’emporte 
avec 184 voix de majorité sur Denis C. 
Savoie. Jean-Claude Côté est élu avec 
55 voix de plus que Maurice Lepage. 
Pourcentage du vote: 72.8 pour 100

Saint-Flavien
Le maire Jean-Guy Desrochers 

l’emporte contre Jean-Paul Ber- 
natchez avec 125 voix de majorité. Au 
siège no 5, Jacques Bédard. de l’équipe 
Desrochers est élu avec 73 voix de 
plus que France Nadeau. Au siège no 
.3, c’est Gilbert Charest, également de 
l'équipe Desrochers, qui l’emporte 
avec 26 voix de majorité sur René 
Rivard. Vote record de 80 pour 100

■ • • SMI

Joly
Maurice Faucher, le préfet du 

comté, conserve son poste à la mairie 
avec 80 voix de majorité sur son 
adversaire Germaine Malo. Au siège 
no 2, Gaston Côté est élu avec 30 voix 
de plus que Bernard Fortier Environ 
75 pour 100 des électeurs se sont 
présentés aux urnes.

Val-Alain
Maurice Labonté est réélu à la 

mairie avec 122 voix de majorité sur 
Fred Charbonneau. Chez les conseil­
lers, Maurice Marcotte est réélu avec 
.30 voix de plus que Maurice Guil- 
lemette. Pourcentage du vote: 49.4 
pour 100.

Dosquet
A la mairie, Emile Charest est 

réélu avec une- écrasante majorité de 
.335 votes sur son adversaire Hubert 
Sohet. Celui-ci n’a récolté que 54 vo­
tes, comparativement à 339 pour M. 
Charest. Un poste reste vacant chez 
les conseillers. On attend que le mi­
nistère des Affaires municipales fixe 
une date pour la reprise des mises en 
candidature.

candidat à la mairie, Jean-Guy Le­
clerc, s’est désisté la semaine dernière. 
Chez les conseillers, il y avait élection 
entre Hélène Donahue et Francis 
Burns. Tous deux ont recueilli le mê 
me nombre de votes: 202. On s’attend 
à ce qu’il y ait recomptage officiel. Le 
pourcentage du vote est d’environ 75 
pour 100.
Manseau

Hervé Thiboutot devient conseil­
ler. Son adversaire était Simon Anctil. 
A la mairie, le poste reste vacant. 
Personne ne s’est présenté pour rem­
placer le maire démissionnaire, Nor­
mand Provencher. On s’attend à ce 
qu’il y ait une nouvelle séance de mise 
en candidature, dimanche le 15 no­
vembre.

Saint-Joseph
Dans la paroisse voisine de Man­

seau, il y avait élection à trois postes 
de conseillers. Réjean Saint-Pierre 
l'emporte sur Marcel Tousignant; Jac­
ques Turgeon, sur Roland Dubois; et 
Lionel Saint-Onge, sur Noël Blier.

Les Becquets
Finalement, il n’y a pas eu élec­

tion hier. Le conseiller sortant, Gilles 
Demers, a décidé la semaine dernière 
de retirer sa candidature. Faute d’op­
position, Claude Durand est devenu 
conseiller.

Saint-Apollinaire
Il y avait élection à deux postes 

de conseillers. Céline Soucy l’emporte 
sur Fernand Demers. Entre Maurice 
Dion et Réal Mailly, c’est M. Dion qui 
sort vainqueur. De 35 à 40 pour 100 
des électeurs se sont présentés aux 
urnes.

Ste-Agathe, paroisse
Gilles Thivierge devient conseiller 

avec 19 voix de majorité sur son 
adversaire Jean-Roch Martineau. M. 
Thivierge a obtenu 55 votes compa­
rativement à 36 pour son adversaire. 
A Sainte-Agathe, le pourcentage du 
vote est particulièrement faible. Seu­
lement 26 pour 100 des électeurs (105 
sur une possibilité de 391) se sont 
présentés aux urnes.

St-Patrice, paroisse Laurierville
Robert Roussin devient maire 

avec une majorité de seulement 29 
voix sur son adversaire Luc Chabot. 
Ce dernier a recueilli 191 voix au lieu 
de 218 pour Roussin. Un troisième

Thérèse Binette l'emporte sur son 
adversaire Yvon Manningham avec 
130 voix de majorité. 56 pour 100 des 
électeurs se sont prévalus de leur droit 
de vole.

Comté de Kamouraska
$ ■

Saint-Pascal
Au siège 5. M. Gérard Barrette a 

été élu avec 444 votes et une majorité 
de 279 sur M. Ghislain Bérubé, qui a 
recueilli 165 votes.

Saint-Onésime
M André Lizotte a été élu au

M. Charles Bois. Le siège 4 a été 
remporté par M Cyrpien Lemieux 
avec 158 votes, et 80 pour son op­
posant, M. Robert Saint-Pierre. Déjà 
le maire Camille Bernier avait été 
réélu sans opposition, de même que 
Mme Françoise Tremblay Bouchard 
au siège 5.

Comté de L’Islet
Ville de L’Islet

Au seul siège en élection, le 
conseiller Maurice Julien a défait son 
opposant. M. Ghislain Bérubé. avec 
103 votes contre 91 et une maiorité de
12.

Saint-Damase
Le maire Jean-Guy Bélanger a 

obtenu une facile victoire avec 272 
votes, alors que ses deux adversaires 
n'ont recueilli que 97 pour M. Clovis 
Pelletier et 67 pour M. Jean-Léon 
Pelletier.

Au siège 5, Mme Denis Pelletier a 
été élue avec 215 votes contre 196 
pour son opposant, M. Daniel La- 
pointe. Le siège 6 a été remporté par 
M Jacques Bélanger avec 212 votes, 
alors que son adversaire, M. Florent 
Lord, en a obtenu 204.

L’exécutif du PQ de l’Est 
est presque tout renouvelé

par Real LABERGE
RIVIERE-DU-LOUP A l’ex­

ception de M. Jean-Pierre Forget, qui 
a été reconduit à sa position de tré­
sorier. c'est un exécutif complètement 
renouvelé qui a été élu en fin de 
semaine, à Rivière-du-Loup à la di­
rection du conseil régional de sept 
membres du Parti québécois, pour les 
huit circonscriptions de l’Est du Qué­
bec.

Sans opposition. Mme Solange 
Charest, de Rimouski. a assumé la 
présidence’ remplaçant à ce poste M. 
Jules Bélanger, de Gaspé. qui a agi 
comme président régional depuis le 
congrès de février 1977.

A la vice-présidence, les quelque 
150 délégués provenant de la Po­
catière aux Iles-de-la-Madeleine ont 
élu M. Léonard Chavarie, des îles de la 
Madeleine, qui l’a emporté sur deux 
opposants, MM. James McRrearty. de 
Bonaventure, et Mario Bédard, de Ka- 
mouraska-Témiscouata

Au poste de secrétaire. M Benoit 
Tapp. de Gaspé, a succédé à Mme 
Nicole Martin, à cette fonction depdis 
1977

Quant aux trois postes de conseil 
lers à renouveler au sein de l'exécutif 
régional de l’Est du Québec. Mme 
Lucille Nadeau-Brunet. de Ka- 
mouraska-Témiscouata. et MM. Pier­
re Côté, de Matane, et Jean Laliberté, 
de Matapédia, y ont accédé sans subir 
d'opposition. Tous ces mandats seront 
valables pour une période tie deux 
ans.

Deux régions

Dans son rapport annuel, le pré­
sident sortant. M. Jules Bélanger, a 
fait état de ce que le conseil exécutif 
régional a proposé aux instances na 
tionales du Parti québécois un re­
découpage de la région de l'Est du 
Québec entre deux nouvelles entités 
ayant chacune en permanence, soit 
l'une pour le Ras-Saint-Laurent et 
l'autre pour la Gaspésie-lles-de-la-Ma- 
dcleine

L’exécutif régional a également 
recommandé la recherche de mo­
dalités permettant l’amélioration des 
relations avec le caucus des députés

ministériels de la région, qui ont été 
jugées trop ténues et trop uni­
latérales.

Progrès

L'ex-président a fait état du pro 
grès rapide de l'effectif des militants 
péquistes dans l’Est du Québec, qui a 
tait un bond de 5.284 membres en 
septembre 1976 à 21.365 en 1981, ou 
cinq ans plus tard, atteignant près de 
10 pour 100 des *27.992 électeurs des 
203 municipalités du territoire.

De 1976 à 1981, il a donné des 
relevés indiquant par ailleurs que le 
Parti québécois a recueilli an­
nuellement les sommes suivantes, 
pour les six années concernées, soit 
$49.557 en 1976. $69.036 en 1977, 
$115,113 en 1978. $129,313 en 1979, 
$209.823 en 1980 et $197,761 en 1981

La performance du Parti qué­
bécois. a résumé M. Bélanger, se ré­
sume par les résultats de la dernière 
élection québécoise, qui ont donné 
sept députés péquistes sur huit, dans 
la région de l'Est du Québec.

Comté de Montmagny
Cap-Saint-Ignace Saint-François

Avec 942 votes et une majorité de 
415 voix, le maire de Cap-Saint-Igna- 
ce, M. André De La Durantaye. a 
remporté une victoire relativement fa­
cile sur son seul opposant. M. Léandre 
Boutin, qui a obtenu 527 votes.

Au siège 1, Mme Ginette Caron 
l'a emporté avec 909 votes et une 
majorité de 373 voix sur M. Jacques Saint-Paul 
Thibault (536 votes). M Dominique 
Landry a été élu au siège 3 avec 786 
votes et une majorité de 138 aux 
dépens de M. Claude Gagné (648 vo­
tes).

Le conseiller Maurice Lamonde a 
été réélu au siège 3 avec 382 votes 
contre 193 pour son adversaire, M 
Benoît Théberge. Au siège 6. le 
conseiller René Blais a également été 
réélu avec 398 votes alors que son 
opposant, M Marcel Laflamme en a 
obtenu 156.

Notre-Dame-
du-Rosaire

Au siège 5, M. Denis Boulet a 
défait le conseiller Roland Labrecque, 
obtenant 164 votes et une majorité de 
48 voix sur son opposant, qui a re­
cueilli 116 votes.

Il n’y a pas eu élection à la mairie, 
alors que M. Yvon Moreau s’est dé 
sisté et que M. Roch Roy a été élu 
sans opposition. Il en a été de même 
pour Mme Jacqueline Lemieux qui a 
été élue au poste de conseiller par 
suite du retrait de M. Marius Adam 
M. Cyrille Rodrigue a aussi été élu 
sans opposition, avec le retrait de son 
opposant. M Jean-Pierre Talbot.

Par contre, M Léopold Cham- 
berland l’a emporté par 5 voix de 
majorité sur son opposant, M. Cari 
Blais, obtenant 254 votes contre 249 
pour son adversaire.
ittKîOfrXtKÿ-O«M*

Comté de Beauce

Saint-Jean-Port-Joli
M. Daniel Saint-Pierre a défait le 

conseiller Gilles Picard (373) en re­
çut illant 515 votes et une majorité de 
142 voix. Par contre, le conseiller Clé­
ment Bélanger a conservé le siège 3 
avec 520 votes et une majorité de 137 
sur son adversaire. Mme Cécile Du- 
pont-Chamard (383 votes).

Saint-Marcel
La municipalité de Saint-Marcel 

de L’Islet se retrouve sans maire.
Il n’y a pas eu d’élection hier à la 

mairie, alors que le maire sortant. M. 
Donald Bélanger, a retiré sa can­
didature depuis la mise en no­
mination. et que ses trois adversaires 
ont également décidé de se désister, 
soit MM Maurice Pelletier, Lionel Pel­
letier et Alphonse Gamache.

L’élection n’a été tenue que pour 
le siège 2, que M. Alydor Pelletier a 
remporté avec 69 votes et une ma­
jorité de 17 voix sur son seul op­
posant, M Pierre Bernier (52 votes).

Au siège 1. l’ancien conseiller Al­
fred-Georges Mercier s’est également 
désisté, laissant la place libre à l’é­
lection de M. Henri Bernier. Un nou­
veau venu M. Eddy Morin a occupé le 
siège 3 sans opposition, par suite du 
retrait du conseiller Léonard Bélanger 
et du désistement d’un deuxième op­
posant, M Rén.ild Morin.

L’Enfant-Jésus
Le maire sortant Jean-Guy Les­

sard a été réélu avec une majorité de 
44 voix sur son opposant Yves Gi- 
guère, ayant obtenu 260 votes compa­
rativement à 216 votes. Les conseillers 
sortants Michel Lessard et Paul-Mar­
cel Nadeau furent réélus avec des 
majorités de 105 voix pour Lessard sur 
Mme Nicole Bertrand et de 11 voix 
pour Nadeau sur Mme Nicole Earl 
Jacob. Pourcentage du vote: 82 pour 
100.

Saint-Côme-
Kennebec

Le maire sortant Côme Fortin 533 
votes et son opposant Gérard Duquet 
237 votes. Majorité de 296 voix pour 
Côme Fortin. Au siège de conseiller. 
Richard Poulin a été élu avec 363 voix 
de majorité sur Michel Pomerleau.

Aubert-Gallion
Au siège de conseiller, Richard 

Beaudoin a obtenu 224 votes compa­
rativement à 236 votes pour Oliva 
Poulin, soit une majorité de 12 voix 
pour Poulm.

Saint-Robert
Le maire sortant Alfred Lachance 

avec 194 votes comparativement à 175 
votes pour Antoine Gaulin a été réélu 
avec 19 voix de majorité, tout comme 
les conseillers sortants Denis Doyon 
et Alfred Vachon avec des majorités 
de 66 voix pour Doyon sur René 
Quinon et 22 voix pour Vachon sur 
Germain Nadeau.

Saint-Victor village
Au siège de conseiller. Roland 

Poulin a été élu sans opposition, suite 
au désistement de Laurier Couture.

St-Joseph paroisse
M. Narcisse Giguère est le nou­

veau maire de cette municipalité, 
ayant obtenu 388 votes compa­
rativement à 305 votes pour Bernard 
Létourneau, soit une majorité de 83 
voix Au siège de conseiller. Marcel 
Giguère sortant a été réélu avec-62 
voix de majorité sur Yvon Gilbert. 
Pourcentage du vote: 78 pour 100

Saint-Séverin
L,e maire sortant Camille Lehoux 

a été réélu avec 166 votes compa­
rativement à 139 votes pour Gérard 
Faucher, soit une majorité de 27 voix 
pour Lehoux. Pour sa part, le conseil­
ler sortant Jacques-André Cloutier 
avec 160 votes a été réélu avec seu­
lement 9 voix de majorité sur Marc- 
Henri Thivierge qui a obtenu 151 vo­
tes. Pourcentage du vote: 80 pour 100

Lac-Poulin
René Dubois et Roger Rancourt 

ont été élus conseillers en l’emportant 
par des majorités de 26 et 53 voix sur 
les conseillers sortants Jean Rhéaume 
et Jean Nicol Roy. Le résultat du vote 
a été le suivant René Dubois 60 votes 
et Jean Rhéaume 34 votes alors que 
Roger Rancourt a obtenu 72 votes 
comparativement à 19 votes pour 
Jean-Nicol Roy.

St-Honoré paroisse
Denis Champagne est le nouveau 

maire de cette municipalité, avant

obtenu 320 votes comparativement à 
195 votes pour le maire sortant Jean- 
Luc Quirion. soit une majorité de 125 
voix pour Champagne. De son côté, le 
conseiller sortant Clermont Carrier a 
été réélu avec 237 voix de majorité sur 
! renée Poirier. Pourcentage du vote: 
80 pour 100.

Saint-Benoît
Le conseiller sortant Jean-Tho­

mas Poulin a été réélu avec 109 voix 
de majorité, ayant obtenu 247 votes 
comparativement à 138 votes pour 
Rosaire Poulin. Pourcentage du vote: 
28 pour 100.

St-Gédéon paroisse
Le conseiller sortant Damien La 

chance a été battu avec seulement 3 
voix de majorité par Marcel Moisan. 
dont les votes obtenus ont été de 158 
comparativement à 155 pour La 
chance. Pour sa part. Marcel Matthieu 
a été élu conseiller sans opposition par 
suite du désistement de André Na­
deau. Pourcentage du votq: 65 pour 
100.

Saint-René
M. Arthur Boutin est le nouveau 

maire de cette municipalité, ayant 
obtenu 238 votes comparativement à 
106 votes pour Richard Maheu et 17 
votes pour Mme Marie-Paule Char­
ron. La majorité de Boutin sur Maheu 
est de 132 voix.

Saint-Philibert
Germain Loignon a été élu 

conseiller sans opposition suite au 
désistement de André Giioux.

St-Georges paroisse
Au siège de conseiller. M. Jean 

Guy Busqué avec 434 votes compa­
rativement à 311 votes pour le conseil 
1er sortant Jean-Pierre Lebreux a été 
élu avec 123 voix de majorité. Pour 
centage du vote: 40 pour 100.

Scott-Jonction
M. Gilles Langevin a été élu maire 

de cette municipalité sans opposition, 
suite au désistement du maire sortant. 
M. Laurendeau Rhéaume. Pour sa 
part, le conseiller sortant Lucien Po­
merleau a été réélu sans opposition 
par suite du désistement de Mme 
Thérèse Grégoire Hébert, tout comme 
M Armand Drouin élu sans op­
position suite au désistement du 
conseiller sortant Simon Côté.

Saint-François-Est
Le maire sortant Denis Poulin a 

été réélu avec une majorité de 366 
voix sur son opposant Donald Bou 
langer qui n’a obtenu que 107 votes 
comparativement à 473 votes pour 
Poulin Pourcentage du vote: 90 pour 
100.

Saint-Lambert
Deux conseillers ont été défaits 

aux sièges 4 et 5; M Albert Dion et 
Mme Bernadette Pelchat y ont rem­
porté respectivement des majorités de 
154 et 147 voix aux dépens de MM 
Conrad Fontaine et Marcel Cauchon 
Au siège 6, M. Rénald Couture a été 
élu par une majorité de 251 voix sur 
M. Denis Lamontagne

Réélection à St-Etienne; 
nouveau maire à Bernières

Sur la Rive-Sud. à l’ouest de la 
Chaudière, un seul nouveau maire. 
Benoit Lagueux remplace Jacques De­
niers, à Bernières. Dans la mu­
nicipalité voisine de Saint-Etienne, le 
maire Jean-Guy Béland conserve son 
poste avec une majorité de 367 voix 
sur son adversaire Gilles Saindon. 
Toute l’équipe de M Béland se re­
trouve d’ailleurs au conseil municipal.

Bernières
A Bernières, il y avait élection à la 

mairie seulement. Gérard Auclair a 
obtenu 369 votes Son adversaire. Be­
noit Lagueux. en a recueilli 883. ce qui

lui donne une majorité de 514 votes.
Exactement 41.8 pour 100 des 

électeurs de Bernières se sont pré­
valus de leur droit de vote. A Saint- 
Etienne. le pourcentage du vote est de 
52 pour 100

Saint-Etienne
A Saint-Etienne, le maire Béland 

a obtenu 946 votes. Son adversaire, 
Gilles Saindon, en a recueilli 579.

Trois conseillers se présentaient 
au siège no I. C’est Claude Rousseau 
(803 votes) qui est élu avec une ma­
jorité de 409 voix sur son plus proche

adversaire, Maurice Pouliot. Celui-ci a 
obtenu 394 votes. Le candidat Jean- 
Roch Pelletier n’a recueilli que 296 
votes.

Au siège no 2, c’est Jean Roy (812 
votes) qui l’emporte avec 405 de ma­
jorité sur Bernard Pelletier. Celui-ci a 
obtenu 407 voix. L’autre candidat, Gil­
les Girard, de la Ligue des pro­
priétaires, n’a obtenu que 281 votes.

Au siège no 5, deux candidats se 
faisaient la lutte. Alain Gagnon a 
obtenu 720 votes Ginette Jacques. 
733. Celle-ci l’emporte donc avec seu­
lement 13 votes de majorité II se peut 
qu’il y ait recomptage officiel

*
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moins loquaces
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Un vote pour 
la continuité

par Gilles OUELLET
Les citoyens de la région de Qué­

bec et de l'Est de la province qui ont 
participé aux élections municipales 
hier. 1er novembre, ont en majorité 
opté pour la continuité.

Dans la plupart des villes, le mai­
re sortant qui sollicitait un re­

nouvellement de mandat a été réélu: 
Jean-Marie Beaulieu à Loretteville, 
René Lafond à Saint-Emile, Roland 
Lavoie à Boischatel, Vmcent-F. Cha- 
gnon à Lévis, Cajetan Gauthier à 
Montmagny, Roger Dion à Matane, 
Bertrand St-Pierre à Murdochville. et 
Jean-Marc Dion à Sept-Iles.

Pas de défaite importante, du 
moins dans les villes. Pas de grande 
surprise, sauf le taux plus élevé que 
d'habitude à ces élections: entre 50 et 
75 pour 100 des électeurs inscrits se 
sont présentés aux urnes dans la ma­
jorité des 200 municipalités de nos 
régions où se tenaient des élections

hier. Le taux de participation tournait 
autour de 35 pour 100 au cours des 
élections antérieures.

Le ministre des Affaires mu­
nicipales, M. Jacques Léonard, dans 
une entrevue au SOLEIL, hier soir.

Voir A-2, ELECTIONS

Trois pages complètes sur les 
résultats

' Un gain pour la démocratie ', 
l’éditorial de Claude Masson

pages A-7 à A-9 page A-4

Le Soleil. Reynold Lovoie

Guy Labeur (à gauche) et Doug Risebrough du Canadien jouent pour une 
équipe "ennemie" mais cela n'a pas empêché cette dame de leur demander 
leur autographe, hier soir, à Québec, à la veille de l'affrontement contre les 
Nordiques.

• • »: . y ' * V ’Les Alouettes en 
série demi-finale

page B>4

Sous-marin russe: 
déblocage en vue

page A-3

Pas de grève 
au Grand Théâtre

A Sainte -Foy, Lavoie 
l’emporte par 31 voix

par Pierre PELCHAT
La menace de grève qui pesait sur 

les activités du Grand Théâtre de 
Québec a- été écartée. En effet, un 
déblocage est survenu samedi dans les 

.négociations entre les représentants 
syndicaux des 90 techniciens de la 
régie d’Etat et la partie patronale en 
présence du conciliateur, M. François 
Guérin.

On se rappellera que les employés 
de scène et projectionnistes du Grand 
Théâtre s'étaient prononcés dans une 
proportion de 85 pour 100 pour un 
arrêt de travail devant l’impasse des 
négociations. Le débrayage aurait dé­
buté aujourd'hui si les négociateurs 
des deux parties n'avaient pu iden­
tifier de nouveaux points d'accord.

Le directeur général du Grand 
Théâtre, M. Jean-Charles Latour, a 
indiqué hier que tous les spectacles 
auraient lieu tel que prévu et qu’au­
cun changement ne serait apporté. 
Ainsi, les concerts de l’Orchestre sym­
phonique de Montréal et de l’Or 
chestre symphonique de Québec se­

ront présentés ce soir et demain res­
pectivement.
Négociations

Le porte-parole syndical. M. Mi­
chel Morasse, s’est montré satisfait de 
la tournure des événements. Les pour­
parlers de samedi ont permis d’en 
arriver à des ententes sur plusieurs 
clauses normatives dont par­
ticulièrement les procédures en cas de 
mesures disciplinaires. les res­
ponsabilités du chef-machiniste et la 
consultation avec les employés.

Les représentants patronaux et

Voir A-2, THEATRE
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Nouveau maire LpM,chclp.""’
M. Louis-Marie Lavoie, félicité ici par une partisane, est le nouveau maire de Sainte-Foy. Il succédé à M Bernardin 
Morin qui avait occupé le poste durant huit ans

■ ■ JLAucun compromis n’es 
encore en vue à Ottawa
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par J.-J. SAMSON
envoyé spécial du Soleil

OTTAWA — Aucune porte de 
sortie n’était encore entrebâillée en 
fin de soirée hier, à Ottawa, à moins 
de douze heures de l’ouverture du 
sommet constitutionnel. Tous les pre­
miers ministres provinciaux ont tenu 
le même discours qu'ils répètent in­
lassablement depuis 14 mois et aucun 
compromis n’est encore à l’horizon.

Les positions du Québec, par ail­
leurs. ne changeront pas même si 
l’Ontario consentait à appliquer pro­
gressivement. sur une période de cinq 
ans. comme cela a été évoqué hier, 
l'article 133 de la constitution et de­
venait une entité administrative bi­
lingue. Là n'est pas le problème, a 
répondu en soirée, le ministre Claude 
Morin.

Le premier ministre Lévesque a 
soutenu après une rencontre d'en­
viron deux heures avec ses collègues 
du groupe des huit que le front 
commun était en meilleure santé que 
jamais. Les premiers ministres du 
groupe des huit ne sont pas venus à 
Ottawa pour faire des compromis, a 
annoncé pour sa part M Sterling 
Lyon, du Manitoba, mais pour écouter 
ce que M. Trudeau aura à proposer.

Le premier ministre de Terre- 
Neuve. M. Brian Peckford. résumait 
l'attitude que doivent adopter ses col­
lègues des huit et lui-même au­
jourd’hui par un. "Wait and Sec".

“Le front commun est en meil­

leure santé qu'il ne l'a jamais été", a 
d'abord soutenu M. Lévesque.

Les provinces ne soumettront pas 
et n’ont même pas discuté d'un com­
promis à suggérer au premier ministre 
fédéral ce matin "On a discuté du 
possible compromis qui doit venir du 
fédéral parce que s'il y a quelqu’un qui

doit mettre quelque chose sur la table, 
et de substantiel, c'est le fédéral.”

Vous attendez quelque chose de 
particulier du fédéral? "Pourquoi on 
n’attendrait pas à demain ”, a coupé 
M. Lévesque.

Le gouvernement fédéral main 
tient lui aussi une attitude d'at-

Trudeau se 
veut souple

richard
daignault

à Ottawa
Au lendemain de la désormais 

historique décision de la Cour su 
prérue du Canada, le 28 septembre. LE 
SOLEIL annonçait en primeur que le 
premier ministre Pierre Trudeau, alors 
en voyage dans la région du Pacifique, 
convoquerait une conférence cons­
titutionnelle de la dernière chance.

C’est cette ultime réunion des

premiers ministres du Canada et des 
dix provinces qui débute ce matin

Il faut s’attendre à ce que cer 
tames des provinces rejettent l'idée 
d'une dernière réunion sans appel

Mais Trudeau, là-dessus, demeure 
inflexible. Une fois la conférence ter 
minée — et cette conférence pourra 
durer trois jours ou plus — le premier 
ministre demandera au Parlement ca­
nadien de l'endosser

Par la suite, le projet cons­
titutionnel sera transmis au Par­
lement de Westminster, au Royaume- 
Uni, une dernière fois afin de mettre 
en marche le mécanisme de ra­
patriement de la constitution de 1867.

Voir A-2, TRUDEAU

tentisme et mise sur des propositions 
de l’un ou l'autre des premiers mi­
nistres provinciaux. plus vrai­
semblablement de l'un de ses deux 
alliés. MM Bill Davis (Ontario) ou 
Richard Hatfield (Nouveau-Bruns­
wick) pour dénouer l'impasse. L'at­
taché de presse du premier ministre 
Trudeau, M Pat Gossage, flânait lui 
aussi hier soir dans le lobby de l'hôtel 
Château Laurier où les huit étaient en 
réunion, dans une section bien gardée 
de l'hôtel.

"M. Trudeau écoutera les pro­
vinces et il ajustera sa réplique en 
conséquence", voulait simplement in­
diquer le collaborateur du chef du 
gouvernement fédéral, sur le bout de 
chemin que son patron ferait au­
jourd'hui.

Le déroulement de la conférence 
prévoit que M. Trudeau fera une brè­
ve présentation et cédera ensuite la 
parole à ses homologues provinciaux, 
dans l'ordre habituel: l'Ontario, en­
suite le Québec, le Nouveau-Bruns­
wick, etc.

M Hatfield a laissé savoir hier 
soir devant plusieurs journalistes qui 
étaient venus le rencontrer à la porte 
de l'hôtel, pendant que les huit étaient 
en caucus, qu'il tiendrait pour sa part 
sensiblement le même discours que la 
semaine dernière à Montréal. M Hat­
field reproche à M. Lévesque d'avoir 
une mauvaise influence sur les autres 
premiers ministres du Rroupe des huit;

Voir A-2, OTTAWA

par Vincent CLICHE 
et François ROY

M. Louis-Marie Lavoie a été élu, 
hier, à la mairie de Sainte-Foy, par 
une faible majorité de 31 voix. Son 
parti, le Renouveau municipal a éga­
lement obtenu la majorité au nouveau 
conseil municipal avec 8 candidats 
élus.

M. Lavoie a défait Mme Andrée 
Boucher, du parti Action Sainte-Foy, 
par 10,511 votes contre 10.480. 835 
bulletins ont été annulés.

Mme Andrée Boucher ne savait 
pas encore hier si elle demandera un 
recensement judiciaire des suffrages, 
d'autant plus que seulement 3 des 
candidats de son parti se sont fait élire 
au poste de conseillers. Ces derniers 
espéraient pourtant qu'elle se servira 
de son droit à un second dé­
pouillement devant un juge.

Trois candidats indépendants élus 
compléteront le tableau du nouveau 
conseil municipal de Sainte-Foy.

La participation des électeurs au 
scrutin a été de 44.1 pour 100 n’at­
teignant pas l’objectif de 50 pour 100 
que s'était fixé le président d’élec­
tions. M. René Damphousse. C'est un 
succès cependant si on compare cette 
participation à celle des élections de 
1977 où seulement 35 pour 100 des 
électeurs avaient participé au choix 
du maire.
Les élus

Les conseillers du Renouveau 
municipal élus sont les suivants: Paul 
Dut il, conseiller sortant (Saint-Tho­
mas), Roger Vallières (Saint-Denys). 
Marcel Risi (Saint-Yves), Claude Al 
lard (Notre-Dame), Gilles Myrand 
(Sainte-Geneviève), Gilles Carignan 
(Saint-Benoît), Guy Marcotte (Neil- 
son) et Jacques Fleury (Pointe Sainte- 
Foy).

Pour Action Sainte-Foy, les 
conseillers élus sont; Gilles Lavoie 
(Laval). Suzanne Duplessis (Saint- 
Mathieu) et Guy Filion (Champigny).

Deux conseillers sortants, Ludger 
Saint-Pierre (Saint-Jean-Baptiste) et 
Yvon Magnan (Laurier) ont été réélus 
comme indépendants. M. Gaston Pa­
radis a aussi été élu comme in­
dépendant dans le quartier Chauveau.

Il faut noter que les trois seuls 
conseillers de l’ancien conseil mu­
nicipal, qui demandaient un re­
nouvellement de mandat, ont été réé­
lus sans trop de difficulté.

Enfin, seulement une des cinq
Voir A-2, SAINTE-FOY

Client refusé, 
permis retiré

OTTAWA (d'après PC) — Un 
chauffeur de taxi de 27 ans, M. Gor­
don Bruce Allcorn, dOttawa, s’est vu 
retirer son permis de conduire pour 
une période d’un mois, parce qu’il a 
refusé de prendre un handicapé 
comme passager

Une recommandation avait été 
faite à l'organisme responsable de l’é­
mission des permis de taxi, pour que 
celui de At. Allcorn soit purement et 
simplement annulé.

M. Allcorn avait été appelé pour 
prendre comme client un homme de 
66 ans dans un restaurant de la ca­
pitale canadienne. L’homme en ques­
tion était partiellement paralysé et 
souffrait de troubles d'élocution

M. Allcorn refusa d'aider à trans­
porter l’homme parce qu’il était "trop 
sale" et que ses pantalons n’étaient 
pas pressés. Il s’ensuivit une en­
gueulade avec le propriétaire du res­
taurant à Tissue de laquelle le chauf­
feur de taxi s’en alla

LES GAGNANTS MARK TEN
Samedi soir à Edmonton. Wayne Gretzky, avec 
4 buts et une passe, a mené l'attaque des Oilers 
pour massacrer les Nordiques par le pointage 
de 11 -4.

La jeune Torontoise Tracy Wainman a rem- 
porié samedi le titre féminin de la compétition 
internationale de patinage artistique de (Skate- 
Canada) qui avait lieu à Ottawa

Hier au Stade olympique les Alouettes de 
Montréal ont accédé aux séries éliminatoires 
en disposant des Rough Riders d'Ottawa par la 
marque de 39-15.

m
Markr.
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TRUDEAU (Suite de la prenuere page)
vmces de l’Ouest et par une majorité 
des provinces de l'Atlantique.

On sait que les provinces de 
l'Ouest rejettent la formule et pro­
posent la formule de Vancouver qui 
laisserait à chaque province la liberté 
d’accepter ou de rejeter tout amen­
dement constitutionnel futur. Tru­
deau a écarté cette formule

D’autres formules ont été mises 
de l’avant, dont celle qui exigeait l'ap­
pui de sept provinces comprenant 80 
pour 100 de la population pour qu'un 
amendement constitutionnel prenne 
force de loi.

Toutes ces formules avec des 
pourcentages de population pré­
sentent un danger. Qui sait quelle sera 
la proportion de la population d’une 
province au Canada dans 25 ou 50 
ans? Personne ne peut prédire ces 
choses. Les découvertes comme les

■ I

-< mm

Adieu à ta politique? usowu^noMLw*
Mme Andrée Boucher, du parti Action Sainte-Foy, salue ses partisans alors que le dépouillement du scrutin se 
poursuivait. Elle a déclaré hier soir, que si un recensement judiciaire confirmait sa défaite à la mairie de Sainte-Foy, 
elle ne s'occuperait plus de politique municipale.

On veut en finir dans les semaines qui 
viennent, à Ottawa. Après, ce sera le 
problème de Londres

Ce calendrier est irrévocable dans 
l'esprit du cabinet fédéral La ma­
noeuvre finale est enclenchée. Tru­
deau ne peut plus reculer.

Mais qu’en est-il du contenu de la 
réforme?

Selon les meilleures informations, 
Trudeau est prêt à toute une série de 
compromis, d'abord sur la formule 
d'amendement et ensuite sur les éta­
pes et les modalités de l’entrée en 
vigueur de la charte des droits.

Trudeau, comme on le sait, fa­
vorise personnellement la formule dite 
de Victoria. Cette formule donnerait 
un droit de veto aux Québécois à 
perpétuité, peu importe qu'un jour la 
population du Québec diminue par 
rapport à l’ensemble du pays. Ce mê­
me droit de veto serait détenu par 
l'Ontario, par une majorité des pro-

SAINTE-FOY
femmes qui briguaient les suffrages a 
été élue. Il s’agit de Suzanne Du­
plessis, dans le quartier Saint-Ma­
thieu. Andrée Boucher (mairie), Mona 
Chartier, dans Saint-Jean-Baptiste, 
Marie Bruneau. dans Saint-Denys et 
Thérèse Bergeron, ont subi la défaite.

Les quartiers où la participation 
au scrutin fut la plus forte sont: Saint- 
Benoît avec 55.5 pour 100 des per­
sonnes inscrites, Saint-Yves avec 53.2 
pour 100 et Laurier avec 51 pour 100

Trois quartiers ont eu une par­
ticipation de moins de 30 pour 100: 
Laval avec 22.5 pour 100, Neilson avec 
37.3 pour 100 et Pointe Sainte-Foy 
avec 38 pour 100.
Les déclarations

Les deux candidats à la mairie se 
sont rendus au Pavillon Le Normand, 
près de l’hôtel de ville, une fois le 
dépouillement du scrutin presque ter­
miné.

ÉLECTIONS
s’est réjoui de cet intérêt des citoyens 
pour l’administration locale.

La loi 105 sur la démocratie mu­
nicipale. qui favorise la création de 
partis politiques municipaux et pré­
voit de meilleurs traitements aux élus, 
ne constitue qu’un pas dans la ré­
forme municipale, a dit M. Léonard 
qui regarde toute une série de mo­
difications possibles dans la vie mu­
nicipale. Le ministre songe à revoir la 
façon de voter, la confection des listes 
électorales, et peut-être une date fixe 
pour toutes les élections municipales 
au Québec

Autres faits saillants
Le maire sortant de Rimouski- 

Est. M. Albert Pineault, a été défait 
par 23 voix.

A Saint-Prosper, le maire sortant. 
M Camille Poulin, rendu célèbre en 
août dernier par la décision de son 
conseil de faire démolir la maison de 
Mme Pauline Bouffard, a été réélu 
avec plus de 1,000 voix de majorité.

La municipalité de Saint-Marcel 
de l’Islet est sans maire. Les quatre 
aspirants à la mairie, dont le maire 
sortant, se sont tous désistés depuis fa 
mise en nomination le 18 octobre 
dernier. Il n’y a toujours pas de maire 
non plus à Manseau, dans Lotbimère. 
et à la paroisse de Saint-Anselme de 
Bellechasse

(Suite de la première page)

C’est à cet endroit que le service 
d’information de la ville avait installé 
ses panneaux annonçant les résultats 
au fur et à mesure qu’ils parvenaient 
des 197 sections de vote.

Mme Andrée Boucher est arrivée 
la première et elle fut accueillie par 
une salve d'applaudissements et de 
cris comme si elle venait de remporter 
la victoire.

Mme Boucher n’a cependant pas 
laisser d'illusions à quiconque sur son 
avenir politique. “J’accroche mes pa­
tins, a-t-elle déclaré. Durant 13 ans j’ai 
tout donné à la politique municipale. 
Je ne veux pas continuer à faire de 
l’opposition qui à la longue deviendra 
stérile. Je m'incline et rends les ar­
mes”.

Lorsque le maire élu, M. Louis- 
Marie Lavoie arriva au Pavillon Le 
Normand, ce fut également l’euphorie

(Suite de la première page)

Une injonction émise vendredi a, 
par ailleurs, interdit l’élection prévue 
hier à Sainte-Euphémie de Mont- 
magny.

Dans la ville de Cabano, c’est 
Mme Pauline Bourgoin, conseillère 
sortante, qui a été élue maire en 
faisant mordre la poussière au Comité 
de citoyens. Le maire sortant, M. Mi- 
chaud, n'a pas sollicité de nouveau 
mandat.

Aux Méchins, municipalité gas- 
pésienne de 1,700 personnes, tout le 
conseil s’est fait battre; une nouvelle 
équipe arrive au conseil.

A Newport, le maire sortant, M. 
Maurice Beaudin, en poste depuis 26 
ans, a été réélu mais par une majorité 
de 77 voix.

Enfin, deux candidats au siège 6 
du conseil de Hope, municipalité de 
1.079 personnes, en Gaspésie, ont ob­
tenu chacun 277 voix. Après un re­
comptage des votes, le président des 
élections devrait désigner un élu plus 
tard cette semaine.

N.B — La compilation des ré­
sultats des élections municipales a été 
faite par les journalistes Vincent Cli­
che, Gérald Ouellet, Marc Lestage, 
Isabelle Jinchereau, Denis Gauthier, 
Jean-Didier Fessou, Michel Corbeil, 
Jean-Claude Paquet, Réal Laberge, 
Gilles Pépin. Paul-Henri Drouin, An­
ne-Marie Voisard et Fortunat Mar- 
coux.

guerres peuvent chambarder toutes 
les prévisions.

Et s’attaquant à ce problème de­
puis quelques mois déjà, un des ex­
perts constitutionnels du Canada, le 
professeur Gérald Beaudoin, de l’u- 
ni'.'Tsité d'Ottawa, tourne dans sa 
tête une nouvelle formule depuis quel­
ques jours.

Cette formule accorderait au 
Québec un droit de veto comme dans 
la formule de Victoria. Mais deux 
provinces maritimes pourraient éga­
lement exercer un pouvoir de veto; 
dans la formule de Victoria, il en 
faudrait au moins trois. Et l’Ontario 
aurait un pouvoir de veto mais seu­
lement avec l'appui de deux provinces 
de l'Ouest

Donc sur la formule d’a­
mendement, beaucoup de flexibilité et 
une volonté fédérale d’en arriver à 
une entente.

parmi ses partisans. Il a cependant fait 
une déclaration assez sobre. “Je me 
suis fait élire avec un programme et 
mon équipe et moi le mettrons à 
exécution dès aujourd’hui. Nous res­
pecterons nos engagements du pre­
mier jusqu’au dernier", a dit le nou­
veau maire de Sainte-Foy.

Foisy admet 
avoir suggéré 
un pot-de-vin

MONTREAL (PC) — Un ancien 
employé de la Société d’Habitation du 
Québec a reconnu dimanche avoir 
suggéré qu’un dessous de table de 
$50,000 soit versé à un employé de la 
SHQ qui affirmait posséder des in­
formations troublantes sur cette 
agence gouvernementale.

Jean Foisy, dans une interview, a 
déclaré avoir “fait une grave erreur de 
jugement” en suggérant que ce pot de 
vin soit versé à Yvan Latouche.

Il a aussi laissé entendre que 
cette suggestion “constituait une bla­
gue” et qu’il s’était agi d’un “quipro­
quo”.

Foisy, âgé de 38 ans, ex-conseiller 
spécial du ministre de l’Habitation 
Guy Tardif, avait été défait à titre de 
candidat du Parti québécois lors de la 
dernière élection québécoise et oeuvre 
maintenant à titre de conseiller du 
gouvernement du Québec à l’Office de 
planification des terres.

Il a précisé hier qu’il avait pré­
senté “l’offre” vers le 8 septembre 
1980, lorsqu'il répondit à un appel 
téléphonique du président d’une firme 
de construction.

Sur la question de la charte, la 
situation est beaucoup plus complexe.

Mais là aussi Ottawa n’a pas l’in­
tention d’étre immuable.

Selon une information digne de 
foi, le projet de charte serait amendé 
de façon à retarder pendant cinq ans 
son entrée en vigueur en ce qui 
concerne le problème de la langue 
dans le domaine de l'éducation.

Dans ce contexte, paraît-il, l’On­
tario accepterait la bilinguisation of­
ficielle des travaux de sa législature et 
de ses tribunaux.

Selon la décision de la Cour su­
prême du 28 septembre, Trudeau de­
vra se trouver un consensus plus large 
que les deux provinces de l’Ontario et 
eu Nouveau-Brunswick, sinon son 
projet demeurerait inconstitutionnel 
même s’il était légal.

Je continue de croire que Tru­
deau ne peut raisonnablement se pré­
senter devant le Parlement de West­
minster en ayant contre lui huit des 
dix provinces du Canada et une mince 
majorité aux Communes de sept ou 
huit voix. Trudeau, dans de telles 
circonstances, n’aurait pas la cré­
dibilité nécessaire pour surmonter le 
profond scepticisme qu'entretient 
Londres à son égard et à l’égard de 
son projet unilatéral.

Quelle est alors sa sortie d’ur­
gence? Resterait — si les provinces ne 
bougent pas — la formule longuement 
discutée dans cette chronique qui a 
été mise au point par Gordon Ro­
bertson et Jack Pickersgill.

Cette formule prévoit qu’Ottawa 
peut procéder tel que prévu dans son 
projet mais que les provinces peuvent, 
par un vote de leurs assemblées na­
tionales. se soustraire à l'application 
de la charte des droits.

De cette façon, la charte n’en­
trerait en vigueur dans les provinces 
que par le consentement de chacune 
d’elles tout en ayant force de loi dans 
les champs de compétence du gou­
vernement fédéral.

Une des personnes très ren­
seignées sur ce qui se prépare m’a dit, 
à ce sujet; “C’est la formule de la 
toute dernière minute”.

Et il ajoute que si Trudeau avait 
refusé la formule de I’opting in (l’a­
dhésion à la charte), il n’a jamais 
refusé l'opting out (le retrait).

Dans le camp Trudeau, on hésite 
ouvertement à se dire optimiste mais 
le rapatriement est déjà accepté par 
les provinces et le compromis sur la 
formule d'amendement est à peu près 
trouvé.

Il ne reste plus que la charte et là 
Ottawa est prêt à bien des modalités 
d’accomodement.

Dans toute cette affaire il y aura 
eu, comme en 1867, un grand oublié; 
le peuple lui-même.

Il est vrai qu'il est prévu qu’en 
cas d’impasse entre Ottawa et les 
provinces, sur des questions cons­
titutionnelles, on aurait recours à la 
formule du référendum pour trancher.

Mais tout cela est situé dans un 
avenir hypothétique et lointain.

Pour le moment la nouvelle cons­
titution aura été une entreprise pour 
les dix gouvernements du pays, la 
Cour suprême du Canada, le Par­
lement canadien, et en dernière et 
royale instance, le Parlement de Lon­
dres.

THÉÂTRE
(Suite de la première page) 

syndicaux doivent se revoir d'ici deux 
ou trois semaines, pour entreprendre 
la négociation des clauses à incidence 
monétaire.

Avant de déposer ses demandes 
salariales, la partie syndicale attend de 
connaître l’interprétation de l’em­
ployeur de la clause d’indexation 
contenue dans la convention col­
lective échue depuis le 31 août 1981. 
Les deux parties ne semblent pas d’ac­
cord sur la période qui sert de base de 
calcul à l’indexation.

Les techniciens du Grand Théâtre 
sont membres de la section locale 523 
de l’Alliance internationale des em­
ployés de scène et projectionnistes 
des Etats-Unis et du Canada (FTQ).
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LA CARTE MÉDICALE
La carte medicale est le système d'identification personnelle et 
médicale le plus pousse au monde

LA CARTE MÉDICALE
Une carte d identité avec microfilm contenant les renseignements 
médicaux nécessaires pour tout traitement d'urgence et un service 
téléphonique d urgence sans frais 24 heures par |our à travers
le monde
Pour plus de renseignements écrire à

BANQUE DE DONNÉES MÉDICALES 
2275 rue Laurier est. Montréal, Québec H2H 2N8 
1-800-361-7400 — Montréal; 524-3574
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de chercher à promouvoir la cause de 
son parti, la souveraineté du Québec 
et il soutient que les citoyens ca 
nadiens pensent en grande majorité 
comme lui quant à l'inclusion d’une 
charte des droits et libertés dans la 
constitution 

•
Las sacrifices de Davis 
ne feront pas sourciller

Le ministre des Affaires in­
tergouvemementales du Québec, M 
Claude Morin, répliquait pour sa part 
en soirée, hier à une rumeur que 
répétaient à satiété plusieurs membres 
de la délégation du Québec: l Ontano 
pourrait annoncer aujourd'hui qu'elle 
consentira à appliquer pro­
gressivement, sur cinq ans, l’article 
133 de la constitution et faire de cette 
province une entité administrative bi­
lingue, au même titre que le Québec et 
le Manitoba.

Cela ne changerait en rien les 
positions du Québec face au ra­
patriement unilatéral de la cons­
titution que s’apprête à faire M. Tru­
deau et la lutte du gouvernement 
Lévesque contre les restrictions des 
pouvoirs des provinces qu’entraîne 
l’enchâssement d’une charte, explique 
M. Morin.

“Cela n’a jamais rien changé à 
nos positions. Nous n'avons aucune 
raison de concéder quelque compé­
tence ou quelque juridiction que ce 
soit parce que l’Ontario déciderait 
soudainement sur le tard, très par­
tiellement d’ailleurs, de mettre fin à 
une injustice.”

M. Morin a indiqué que le Québec 
avait deux balises dans ses pour­
parlers: l’accord des huit le 15 avril 
demandant un rapatriement pur et 
simple avec une formule d’a­
mendement permettant à une pro­
vince de se "désengager” sur des 
points précis qui ne lui conviendraient 
pas et l’abandon de la charte.

L’autre balise est la motion de 
l’Assemblée nationale demandant l’a­
bandon du caractère unilatéral du 
projet fédéral. “Tout ce qui se situe à 
l’intérieur de ces deux balises nous 
convient."

La délégation du Québec a confir­
mé implicitement hier que la question 
du député fédéral de Montmorency, 
M. Louis Duclos, au premier ministre 
cette semaine, à la Chambre des 
communes, sur “l’opting in” pour les 
provinces (la liberté d’adhérer) à la 
charte des droits était téléguidée et 
aurait pu servir de plancher de né­
gociation: “M. Trudeau nous a dit non 
cette semaine à l’opting in”, a ré­
pondu un collaborateur du ministre 
des Affaires intergouvemementales, 
sur les chances de sortir de l’impasse.

Une joute pour stratèges
Le sommet constitutionnel d’au­

jourd’hui n’a pu être préparé avec la 
même précision que les précédents 
par les provinces: les ministres des 
Affaires constitutionnelles et leurs 
hauts fonctionnaires dressent ha­
bituellement des ordres du jour ri­
goureux, voient à chaque détail tech­
nique de la présentation pour les ci­
toyens du déroulement des travaux.

élaborent des stratégies d'une pré 
cision d'horlogerie

M. Trudeau a rejeté cette fois la 
tenue d’une telle réunion pré 
paratoire Le déroulement des travaux 
a été arrêté à la suite d’un seul cahier 
de suggestions soumises par les pro­
vinces à la suite d’une rencontre à 
Toronto, la semaine dernière

Une plus large part est laissée à 
l’imprévu

Les provinces sont donc mé­
fiantes sur l'opération de séduction 
qu'elles prévoient de la part de M 
Trudeau aujourd’hui. Le Québec est 
représenté à Ottawa par un "fourso­
me” spécial MM Lévesque, Claude 
Morin, Claude Charron et une pré­
sence inattendue, M. Jacques Pa­
rizeau.

Le réunion débutera à 10b, sous 
les caméras de la télévision. Une séan­
ce à huis clos suivra en après-midi. La 
dernière séance du sommet cons­
titutionnel sera aussi à la télévision. 
On ne connaît toutefois pas la durée 
des discussions. Un proche col­
laborateur de M. Morin prédit que 
tout sera terminé dès mardi midi. “On 
n’a rien sur la table; aucun papier, 
aucune proposition. S’ils en­
visageaient un compromis (Ottawa) il 
aurait bien fallu qu’ils nous en parlent 
à un certain moment."

I ----------------- 1

Ça tombe bien
Profitons de ce mois de no­

vembre, consacré aux défunts, 
pour faire la distinction entre 
"tombe" et cercueil. La tombe est 
le lieu où le mort est enterré tandis 
que le cercueil est le coffre où l'on 
renferme le corps.

Pierre BELLEAU
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Pour un 
couple 
romantique
Deux coupes qui leur 
permettra d’évoquer 
les bons moments, de 
boire à leur bonheur 
futur ou de simple­
ment finir la soirée en 
beauté devant un feu de
Ces ravissantes coupes à vin ont 5" de haut. Elles 
sont en plaqué argent Primrose de Birks. Joliment 
présentées dans une boîte bleue de Birks, c’est de 
tous les cadeaux celui qui sera probablement le 
plus apprécié.

Bas prix spécial pour une 
période de temps limitée

Ord. $40 pour 2 en écrin
PRIX SPÉCIAL: 830

Nous vous invitons à profiter de notre plan “mise de côte” 
pour Noel, sur tous les articles à prix régulier en magasin

692-3822
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Cabano: une 
victoire morale 
pour Michaud

par Réal LABERGE
CABANO — Même s’il n'a pas 

sollicité un nouveau mandat, à l'instar 
de la presque totalité de son ancienne 
équipe municipale, l'ex-maire Guy Mi- 
chaud a connu hier une victoire mo­
rale. à l’élection municipale de Ca­
bano.

C’est Mme Paulette Griffin Bour 
goin, seul membre de l'ancienne ad 
ministration à revenir sur les rangs, 
qui l’a emporté à la maine, obtenant 
une majorité de .131 voix sur le pré 
sident du Comité des citoyens. M 
Raymond Husson

l,a victoire de Mme Bourgoin à la 
mairie de Cabano se double d'un suc­
cès complet de toute l'équipe de nou­
veaux candidats qui l’appuyaient aux 
postes de conseillers, avec le slogan de 
'Fiers chez-nous!"

C’est aussi une déconfiture totale 
pour le Comité des citoyens, dont les 
six aspirants conseillers ont mordu la 
poussière. Ce groupe faisait op 
position à l’équipe du maire Michaud 
depuis déjà quelques années. La pu­
blication. il y a trois semaines, du 
rapport d’enquête sur l'administration 
municipale des années de 1974 à 1979. 
soit donc pendant toute la période 
d’élaboration et de réalisation du pro­
têt de cartonnerie “Papiers Cascades

— Le relevé des ré­
sultats des élections mu­
nicipales a été lait par les jour­
nalistes Vincent Cliche. Gérald 
Ouellet. Marc Lestage. Michel

(Cabano) Inc.” n a aucunement don­
né les motifs à incrimination cri­
minelle et le rejet populaire de l'an­
cienne administration municipale, que 
prévoyait le Comité des citoyens.

Résultats

Mairie: Mme Paulette Gnffin Bour­
goin (Equipe Bourgoin) 882: Raymond 
Husson (Comité des citoyens) 551
1— Adrien Fraser (EB) G7 et Jules- 
Henri D'Auteuil (CC) 48,
2— Raymond Méthivier (EB) 874 et 
Raymond Mongrain (CC) 292.
3— J.-Marc Beaulieu (EB) 735. Ghis- 
lain Thériault (CC) 250 et Corman 
Lord, indépendant 88;
5— Valter Daigle (EB) 733 et Daniel 
Ouellet (CC) 351,
6— Maurice Blanchet (EB) 169 et 
Jean-Pierre Boucher (CC) 45.

I>e Comité des citoyens n'aura 
qu'un représentant à la nouvelle ad 
ministration municipale de Cabano. 
étant donné que M Yves Bossé avait 
été élu sans opposition, lors des mises 
en nomination

Le scrutin s’est déroulé dans le 
plus grand calme, avec une par 
ticipation de 64.25 pour 100 ou 1.480 
voleurs, sur une liste de 2.317 élec- 
teursm

Corbéil, Jean-Didier Fessou, 
Jean-Claude Paquet, Réal La- 
berge. Gilles Pépin. Paul-Henri 
Drouin. Anne-Marie Voisard, 
Fortunat Marcoux. Denis Gau­
thier et Isabelle Jinchereau. M Jean-Marc 

DION

N.B.

Sept-lles: continuité 
dans le changement

par Jean Didier FESSOU

SEPT-ILES — Les quelques 
10462 électeurs qui se sont prévalus 
de leur droit de vote, hier à Sept-lles, 
sur une possibilité de 16.982, ont opté 
résolument pour la "continuité dans le 
changement" en reportant le maire 
Dion à la mairie pour la troisième 
élection consécutive, tout en élisant 
cinq conseillers membres du Mou­
vement pour le progrès civique, le 
parti municipal d’opposition

Au moment d'écrire ces lignes les 
chiffres officieux du dépouillement 
des bulletins des 76 bureaux de scrutin 
donnaient les résultats suivants: Jean 
Marc Dion 2,780 voix, et dans l’ordre 
Georges Scanlan 2,287. Claudette Vil­
leneuve 1.952, Charles-Henn Des- 
rosiers 1 788. Ghislain Fournier 370. 
Jean-Paul Légaré 220 et Jean Bolduc 
65. C’est-à-dire une majorité de 493 
voix en faveur du maire réélu.

Résultats qui occasionnèrent 
deux commentaires Le premier de Me 
Charles-Henn Desrosiers, sur les on­
des de la télévision communautaire, à 
l’effet que sa présence dans la course 
à la marne avait sans doute divisé le 
vote auquel pouvait s'attendre Mme 
Claudette Villeneuve qui, pourtant, 
jouissait de l’appui du député péquiste 
de Duplessis. M Dems Perron

Le second, sur les ondes de la 
radio locale CKCN, de M Ghislatn 
Fournier qui immédiatement a ré 
clamé la démission du maire Dion en

alléguant que sa réélection était sans 
doute légale mais illégitime.

Quant au chef de file du Mou­
vement pour le progrès civique, seul 
part; politique municipal présent dans 
cette élection, il n'a pas réussi à dé 
loger le maire Dion. Toutefois M 
Georges Scanlan aura eu la sa­
tisfaction de voir cinq de ses huit 
coéquipiers candidats à l’échevinage 
élus, il s'agit de Roland Beaudin de 
Robert Heppel. de Jacques Guignard 
de Mme Adrienne Ferland-Tremblay 
et de Gaby Gauthier, conseiller sor­
tant.

Deux autres conseillers sortants 
se sont également fait réélire. Aylmer 
Whittom et Jean-Claude Roy. Siégera 
aussi au conseil municipal M. Ghislain 
Miousse.

Les victoires du Mouvement pour 
le progrès civique à l’échevinage et du 
maire Jean-Marc Dion pourraient si­
gnifier quelques tensions au sem du 
nouveau conseil municipal, surtout 
après une campagne électorale mar 
quée par les “règlements de compte" 
personnels. Ainsi, par exemple, à quel 
ques heures du scrutin, le président du 
comité d'adaptation communautaire 
(comité des 120 millions), Me André 
Gauthier, sortait de la réserve qu’o­
bligent ses fonctions, pour déclarer 
que les projets de relance économique 
dont faisait état le maire durant sa 
campagne électorale, n'existaient que 
dans “l'imagination de M Jean Marc 
Dion”

Loin de s'émouvoir d’une telle 
situation, le maire Dion, qui exercera 
désormais ses fonctions à plein temps, 
a répliqué qu'il continuerait à piloter 
les dossiers de la relance économique 
de la ville et. dès aujourd'hui lundi, 
sera en contact avec l'OPDQ à Québec 
à ce sujet

Baie-Comeau
Premier avertissement pour le 

maire Henry Leonard: ses deux 
conseillers municipaux qui voyaient 
leur siège contesté n'ont pas été réé 
lus. En effet Jean Godbout a défait 
Jean-Claude Ouellet et Napoléon 
Roussel a battu Aurèle Paradis.

Sur l’essentiel du programme po 
Inique du maire Leonard, en par­
ticulier son opposition à ta fusion des 
villes de Baie-Comeau et Hauterive 
que le député-niimstre de Saguenay. 
M Lucien Lessard, veut imposer, les 
deux nouveaux conseillers sont en 
accord avec l'équipe municipale en 
place

Toutefois ils réclament deux cho 
ses la première c’est que soit aban­
donnée une certaine forme de langage 
dans ce dossier et que les deux villes 
"apprennent à se parler”, la seconde 
c’est que les autorités municipales se 
mettent à l’écoute de la population et 
de ses besoins.

M Jean Godbout a affirmé au 
SOLEIL que ce n'était pas la contes­
tation qui entrait à l’hôtel de ville 
mais seulement du sang neuf.

Montmagny: cinquième mandat pour Gauthier
par Real LABERGE

MONTMAGNY — Le maire de 
Montmagny. le Dr Cajetan Gauthier, 
i été réélu pour un cinquième man 
dat, porté par une vague de victoire 
complète pour les cinq candidats qui 
l’appuyaient aux postes de conseillers 

C’est une cuisante et totale dé 
’aüe pour le Rassemblement des ci 
toyens de Montmagny (RCM), qui 
avait fait élire six conseillers en 1977,

et dont le candidat à la mairie. M 
Rodrigue Godbout. et l'équipe comp­
lète de six aspirants conseillers ont 
tous mordu la poussière

Résultats

A la mairie, le Dr Cajetan Gau­
thier a obtenu 3.122 votes et une 
majorité de 1 987 voix sur M Ro 
drsgue Godbout. qui n'a recueilli que

1,135 votes
Aux postes de conseillers, l'é­

lection a donné les résultat -- suivants.
I — Gilles Comveau (Ind ) 2,511 

Claude Audet 1,556 955, 2 — Armand 
l<abrecque 2.468 René Proulx 1 646 
822; 3 — France Nicole 2.608 Jean- 
Paul Robin 1,511 1.097: 4 — Gabrielle- 
R Denault 2 350 Georges Fradette 
1.762 588. 5 — Jean Lavallée 2.053 
laCQues Carrier 2,046 7. 6 — Marcellin

Guillemette 2.297 Herman Rleney 
1.819 478

Hier soir, on procédait à un re 
comptage du suffrage au siège 5. où le 
candidat appuyant te maire Gauthier. 
M Jean l-avallée ne disposait que de 
seulement sept voix de majorité sur le 
candidat du RCM M Jacques Carrier

Fait à signaler, les deux seuls 
conseillers sortants qui sollicitaient un 
nouveau mandat pour le RCM MM

Claude Audet et Herman Blenev, ont 
été battus, tandis que les deux anciens 
conseillers qui avaient quitté le Ras­
semblement des citoyens il y a trois 
semaines, pour faire équipe avec le 
maire Gauthier, soit Mmes France 
Nicole et Gabrielle-R Denault, ont 
toutes deux été réélues
Participation de 49%

La participation à l'élection mu

nictpale s'est élevée à 49 pour 100 de* 
8,680 électeurs de Montmagny.

Fait à signaler, on a rapporté une 
quantité anormalement élevée de bul 
letins rejetés ou annulés Le nombre 
s’en serait chiffré aux environs d’une 
centaine par bureau de vote, avec dé­
signés indiquant une insatisfaction à 
l’égard du choix à faire entre les 
équipes et les candidats en présence

Poulin réélu à 
Saint-Prosper

SAINT-PROSPER — Le maire 
sortant de Saint Prosper de Beauce. 
M Camile Poulin, a été réélu, de 
même que deux conseillers de son 
équipe.

M. Poulin a interprété cette vic­
toire comme un appui de la po­
pulation à la décision prise par le 
conseil municipal de faire démolir, le 6 
août dernier, la résidence de Mme 
Pauline Bouffard Cette maison s’é­
levait sur un terrain qui ne répondait 
pas aux normes d'urbanisme dans cet­
te municipalité.

M. Camille Poulin a obtenu 1,351 
voix comparativement à 297 voix pour 
son adversaire. M. Claude Poulin.

Au siège 2. Mme Lorraine Ber­
nier, de l'équipe de Camille Poulin a 
obtenu 1,014 votes contre 632 pour 
René Provencher Au siège 4. Loyola 
La flamme, de l’équipe Camille Poulin, 
a décroché 1,019 voix contre 610 pour 
Onil Larochelle.

Les citoyens de Saint-Prosper se 
sont présentés aux urnes dans une 
proportion de 65 pour 100. hier

Matthieu gagne 
à Beauceville

BEAUCEVILLE — La ville de 
Beauceville a un nouveau maire en la 
personne de M J.-Raymond Matthieu, 
régistrateur adjoint au bureau d'en­
registrement de Beauce Le maire sor­
tant. M Jean-Guy Bolduc, n’avait pas 
demandé un renouvellement de man­
dat

La majorité de J Raymond Mat­
thieu sur son opposant le conseiller 
sortant Jean-Baptiste Fortin, a été de 
541 voix suite aux résultats suivants: 
J.-Raymond Matthieu. 1.296 votes et 
Jean Baptiste Fortin. 755 votes

On a enregistré un pourcentage 
de vote de 70 pour 100

Equipe réélue 
à Lac-Etchemin

LAC-ETCHEMIN — L’équipe du 
maire sortant Pierre Pouliot, à ley 
ception du conseiller sortant Hertel 
Plante, a obtenu la confiance des élec­
teurs de la ville de l^ic-Etchemin.

A la mairia Pierre Pouliot a été 
réélu, ayant obtenu 653 votes rompa 
rativement à 452 votes pour son op­
posant Paul-Henri Picard, soit une 
majorité de 201 voix pour Pouliot

Au siège no 3. Mme Odette Gi 
. aère a obtenu '*90 votes com ni

rativement à 501 votes pour le conseil­
ler sortant Hertel Plante

Pour sa part, le conseiller sortant 
au siège no 4. M Eddy Lecours. a été 
réélu avec une majorité de 205 voix 
sur son opposant Lorenzo St-Hilaire

Au siège no 5, M Raymond Jac­
ques. de l’équipe Pouliot avec 621 
votes comparativement à 471 pour 
Emmanuel Pouliot. a été élu avec 150 
voix de majorité

Sainte-Euphémie: vote interdit

Le docteur Cajetan GAUTHIER

SAINTE EUPHEMIl — Un pré 
cèdent a apparemment été créé, qui a 
empêché la tenue de l’élection mu­
nicipale à Sainte-Euphêmie. dan: le 
comté de Montmagny.

Quatre requérants, dont l’un des 
deux candidats à la mairie, M Jean- 
Guy Fradette, deux conseillers sor­
tants, MM. Jean Roch Fradette et Ga­
briel Giroux, ainsi qu’un citoyen, M 
Denis Giroux, ont en effet obtenu une 
injonction interlocutoire interdisant le 
scrutin.

L'ordonnance a été rendue ven­
dredi. le 23 octobre, par le juge Jac­
ques Dufour, de la cour supérieure, 
pour défaut dans les procédures es­
sentielles de l’organisation de l'é­
lection municipale, contrairement aux 
dispositions de l’article 257 du code 
municipal

Le procureur des requérants, Me 
Jogues Lavoie, de Montmagny. a pré 
cisé que la procédure visait la pré 
stdente et la secrétaire d'élection de la 
municipalité de Sainte-Euphémie-de- 
la-Rivière-du-Sud, Mmes Suzie Des 
rosiers et Jocelyne Fradette

Delais écourtés

Dans les avis concernant no­
tamment l’inscription et la radiation 
des personnes de la liste électorale, les 
délais prescrits n'auraient pas tous été 
observés Ainsi, la liste électorale au­
rait été fermée le 3 octobre, privant les 
citoyens de Sainte-Euphémie d'un dé 
lai devant se prolonger jusqu'au 14 
octobre, ou jusqu’à trois jours des 
mises en nomination fixées au 18

octobre dernier,

Rappelons que sans préjudice à 
leur cause. les candidats avaient tout 
de même posé leur candidature res­
pective. le 18 octobre dernier

Ainsi donc, le maire Jean-Guy 
Fradette devait avoir M Guy Mercier 
comme adversaire à la mairie, tandis 
que MM Martin Girard et Philippe 
Blais devaient se disputer le siège 3 et 
que le conseiller Jean-Roch Fradette 
devait avoir comme opposant M An 
ilré Mercier au siège 4 Le conseiller 
Alphonse Fournier devait avoir deux 
adversaires, soit Mme Majella Bernard 
et Mme Emma Bernard au siège 5. et 
le conseiller Gabriel Giroux devait 
défendre le siège 6 contre M Moïse 
Thibault
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Grâce à un cours spec tal d’automne Berlitz, 
en seulement cinq semaines vous pourrez laite 
un brin de causette en anglais, en espagnol, 
en allemand ou en italien. Choisissez, parmi 
nos cours du jour, du soir ou du samedi, tous 
ollerts à prix special. Appelez-nous dès 
maintenant et ouvrez la porte à tout un monde 
de rencontres intéressantes.

BERLITZ
Depuis 1878
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Profitez oe votre fonds de 
pension dès aujourd’hui
Une mdison, le meilleur des 
investissements!

LE DOMAINE DES SOEURS INC.
4614 Promenade des Soeurs 

Cop-Rouge GOA 1K0 — 653-5123

CENTRES DIEU
Lieux d écoute, d information, de dialogue, 
de prière... Un prêtre est à votre service.

PLACE LAURIER: 651-2059 
PLACE FLEUR DE LYS 523-9822 
PLACE QUEBEC 525-4015 
GALERIES CHAGNON 837-5484 
CARREFOUR ST-GEORGES 228-7545

JOURNEE 'PORTES OUVERTES tt

CAMPUS NOTRE-DAME-OE-FOY 
5000 me St-Félix 
CAP-ROUGE
Renseignements: (418) 872-8041

Le dimanche 1 S novembre
De lOhOOà 17h00 
Brunch à 11h30 
Service de Halte-Garderie

OUVERT AU GRAND PUBLIC — TOUTE LA FAMILLE EST INVITEE
Le personnel et les etudiants vous accueilleront Les departements et services les ateliers 
spécialisés le centre sportit. les résidences seront ouverts et vous présenteront des activi­
tés des expositions des démonstrations etc

UNE BONNE OCCASION POUR CONNAITRE CE MILIEU ET 
S'INFORMER SUR LES PROGRAMMES OFFERTS
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La menace fédérale ramène le 
PQ à l’objectif d’indépendance
par Réal LABERCE
RIVIERE DU-LOUP 

— Comme il ne l’a pas 
été depuis longtemps, le 
Québec est pré­
sentement menacé par 
deux tenailles du gou­
vernement fédéral, ses 
attaques financières et 
constitutionnelles, qui 
ramènent le Parti qué­
bécois à son objectif 
fondamental de la sou­
veraineté.

C’en est au point que 
le temps compte et qu’il 
faudra agir rapidement. 
Si l’on n’avance pas, ce 
sera accepter un recul. 
On maintient le statu 
quo, ou c’est l'in­
dépendance. La seule 
voie qui reste possible 
est de se faire un pays, 
un Québec souverain, 
un Québec indépendant.

Cette profession de foi 
sans équivoque a valu 
une ovation debout au 
ministre des Finances, 
M. Jacques Parizeau, de 
la part des quelque 250 
militants qui ont par­
ticipé samedi soir à Ri 
vière-du-Loup à un sou­
per-causerie, dans le ca­
dre du congrès régional 
du Parti québécois pour 
les huit circonscriptions 
de l’Est du Québec

Dans ce retour à la 
souveraineté, M. Pa­
rizeau a exprimé l’o­
pinion que “l’association

n'était pas un dogme 
comme l'Immaculée- 
Conception”, mais bien 
une affaire qui se né­
gocie, et que le Parti 
québécois n’a pas à ven­
dre.

Remarquant à ce su­
jet que personnellement 
il ne connaissait pas un 
seul Québécois qui soit 
contre l'association, le 
ministre péquiste a dit 
que l’effort de per­
suasion de son parti ne 
doit pas porter sur l’as­
sociation, mais sur la dé­
marche fondamentale 
de la souveraineté. 11 y a 
lieu, a-t-il notamment 
remarqué, de revenir à 
la devise du R IN: "On 
est capable'”

Des priorités

De l’avis du ministre 
des Finances du Québec, 
outre le projet national 
qui est sa seule raison 
d’être, le Parti québécois 
doit se pencher sur trois 
ou quatre priorités, qui 
sont les taux d’intérêt et 
d’inflation, les com­
pressions budgétaires, 
la question cons­
titutionnelle, et un sujet 
dépassé: les Expos'

Concernant les taux 
d’intérêt et d’inflation, 
M. Parizeau a remarqué 
que contrairement à la 
coutume voulant que

Est du Québec: 
les scandales 
du PQ choquent 
les militants
par Real LABERCE
RIVIERE DU LOUP 

— Pour démontrer que 
dans le Parti québécois, 
ce n’est pas pareil aux 
autres organisations po 
litiques, il faut que le 
gouvernement du Qué­
bec voit à faire sans dé­
lai la lumière autant sur 
les allégations dont la 
Société d’habitation du 
Québec fait l’objet, qu’à 
l’égard des événements 
qui ont entouré la pré 
paration de la fêle na­
tionale et son budget.

C’est ce qu'ont ma­
joritairement adopté les 
quelque 125 cong­
ressistes du Parti qué­
bécois de l’Est du Qué­
bec. hier, dans le cadre 
d'un groupe* de cinq pro­
positions qualifiées de 
privilégiées ou d’ur­
gentes, qui ont été sou­
mises à leur approbation 
en plus d’un cahier de 
252 autres propositions.

Les deux prises de po­
sition sur la SHQ et la 
fête nationale ont été 
formulées par la nou­
velle présidente du re­
groupement régional 
des huit circonscriptions 
de l'Est du Québec, 
Mme Solange Charest, 
de Rimouski.

“Des mauvaises
odeurs émanent de la 
SHQ, a notamment dé­
claré Mme Charest. et 
s'il est vrai, comme je le 
crois, que le Parti qué­
bécois n’est pas comme 
les autres, on doit en 
sortir les pommes pour­
ries, quelle qu’en soit la 
grosseur'”

Dans le cas de la SHQ, 
le congrès régional du 
Parti québécois a adres­
sé sa demande au pre­
mier ministre, M René 
Lévesque, précisant 
qu’on revendiquait “une 
enquête policière t*n 
bonne et due forme". 
Dans celui de la fête na 
tionalc, la demande s'a­
dressait au gou­
vernement, sans autre 
précision des moyens à 
mettre en oeuvre. La 
présidente régionale a 
toutefois remarqué que 
la fête nationale ne de­
vrait pas être une fête 
des péquistes, mais bien 
de tous les Québécois.
Electricité et 
assurance-auto

En dépit d'in­
terventions des mi­
nistres Alain Marcoux 
et Yves Bérubé, res­
pectivement députés de 
Rimouski et de Matane, 
invitant à la compré­
hension des problèmes 
Financiers du gou­
vernement, les congres 
sistes péquistes de 
l’Est du Québec ‘ont 
d’autre part voté ma 
jontairement en faveur 
d’une réévaluation des 
augmentations de l’as- 
surance-automobile, en 
ce qui concerne les vé­
hicules de promenade”, 
parce que ces aug­
mentations touchent la 
grande majorité de la

tard ajouter que la sou­
veraineté va devenir 
"cruciale”, au congrès 
national de décembre, 
qui va ainsi être le con­

grès péquiste le plus im­
portant des dix der­
nières années.

C’est qu’il incombe au 
Parti québécois d'as­
sumer tout le rôle "d’un 
second souffle”, en pre­
nant les décisions sur les 
moyens à prendre pour 
atteindre et faire la sou­
veraineté du Québec.

en grand spécial chez

FAMILI-PRIX
cette semaine...

population, et da­
vantage les régions éloi­
gnées qui ne bénéficient 
pas du transport en 
commun”.

On a également de­
mandé au gou 
vernement du Québec 
de réévaluer “son ac­
ceptation de l'aug­
mentation des tarifs 
d’Hydro-Québec”, une 
augmentation qui ag­
grave la perte du pou 
voir d'achat, en période 
de récession. Cette der­
nière résolution a fait 
l’objet de la prise de po­
sition la plus serrée de la 
fin de semaine, n’étant 
adoptée que par 31 voix 
contre 29, lors d’un re­
comptage des délégués 
ayant droit de vote.

Les deux autres ré­
solutions privilégiées 
ont consisté dans un ap­
pel aux députés libéraux 
fédéraux de l’Est du 
Québec à dénoncer le 
ministre André Ouellet, 
qui refuse sans dis­
cernement de venir en 
aide “aux citoyens de 
notre région aux prises 
avec la mousse isolante 
d'urée formaldéhyde"

Proposée par le dé­
puté péquiste de Ri- 
vière-du-Loup, M Jules 
Boucher, la dernière de 
ces résolutions de­
mandait une in­
tervention en faveur 
d’un organisme ré­
gional. Loupifilm Inc,
qui projette de créer une 
infrastructure régionale 
du cinéma, mais est lésé 
dans ses droits à l’ac- 
cessibilité de ce secteur 
culturel par un refus du 
ministère des Affaires 
culturelles d’accorder 
une subvention de
$41,000.

"Il s’agit d'un début 
de 'démontréalisation' 
du film", a remarqué le 
député de Rivière-du- 
Loup.

Jacques Parizeau: "La 
verte...”.
“la chaloupe canadienne 
monte avec la même 
marée que le bateau 
américain”, le Canada 
s’est retrouvé depuis 
trois mois devant une 
situation qu’on n’avait 
jamais vue, soit des taux 
de 3 à 4,5 pour 100 su­
périeurs à ceux des 
Etats-Unis, et les plus 
élevés du monde oc­
cidental.

Par ailleurs. pro 
gressivement depuis 
trois ans. à partir du blo­
cage des paiements sur 
les flottes de pêche, 
dans le but d’étrangler 
financièrement le Qué­
bec. le gouvernement 
fédéral a arrêté de payer 
ses factures en édu­
cation postscolaire, as­
surance-chômage et 
transferts de pé­
réquation, a déclaré M, 
Parizeau.

D’autre part, en vou­
lant refaire un pays qui 
n’a jamais été capable 
d’en être un, avec la 
dualité anglophone et 
francophone, M Pa­
rizeau a déclaré qu’Ot­

L« Soleil. RMI Loberoe

saison de chasse est ou-

tawa s’est engagé dans 
une démarche cons­
titutionnelle auprès de 
Londres, qui nie la sou 
veraineté du Canada et 
l’entraîne à son anéan­
tissement final.
Saison de chasse 
ouverte
“La saison de chasse 

est ouverte”, a-t-il lancé, 
face à la menace des 
tenailles Financières et 
constitutionnelles d’Ot­
tawa. A la demande du 
gouvernement fédéral. 
Londres va dire que 
c’est croche, mais que 
c’est légal, et qu’on ne 
peut que légiférer en ce 
sens. Mais à vouloir ain­
si refaire le Canada, “on 
nous rappelle ce pour­
quoi on est entrés en 
politique, dans le Parti 
québécois: pour que le 
Québec soit notre pays, 
et un pays souverain”, a 
souligné M. Parizeau.

Congrès important

Aux journalistes de la 
région, il devait plus

Parlez- „ . vous ^ seneusement :
L intérêt que l'on vous accorde et la 
prise en considération de ce que 
vous dites sont reliés bien souvent 
au confort de vos auditeurs 
Conçues en fonction du bien-être de 
chaque participant, nos salles pour 
congrès, réunions ou stages 
d étude peuvent accueillir des grou­
pes de 40 à 350 personnes en 
assurant le confort de chacune d'en­
tre elles
Vous pouvez également retirer de 
grands avantages de l'équipement 
audio visuel télécommandé mis à 
votre disposition dans notre amphi­
théâtre des plus modernes et de 
conception unique au Québec. 
C'est a envisager ... sérieuse­
ment.

J^JrQuality Inn
3115 bout Laurier. Ste-Foy
Tel.: (418) 658-5120 

aux abords de la Vieille Capitale

Le moment Twinings
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Tranquille. Détendu. Le moment parfait pour savourer 
le meilleur thé au monde ... le thé Twinings 

en 18 mélanges distincts.
(Vendu dans les épiceries et délis de première qualité)

1^* thé des connaisseurs 
depuis 275 ans.

30%i40%
de rabais sur les meubles en magasin

(«or ta prit oa datati tvggété au manufacturier)

(tète de Id mat* J* de salon - 
,e . chaises - w . huche * t>u,,e

chamber • basrj* », . lauleuH be-
mmzxmmtÊmÊÈdÊà r>s

M

,bu> chaise* *
. ne chambre - base tauteui»

W.B 

îu'V
•ant 
ta 
»r d

• Stationnement Mir M côté du magasin a 
Plan mlaa <M c6té a visa at Matter Card 
accapMaa • Finançamant oMart

ILES AMEUBLEMENTS "

fcT FRERES INC
i ■* t j ' **

355, Mzrié-dé-l'lncamation, Québec 681-6054

NUTRI 
DIETE

799
Rôg. 13.95

Haute
MODE

Excellence
L’OREAL

3.
Rég. 5.35

3?
Rég. 4.95

COLGATEASPIRINE CIGARETTES
le carton

HEURES D’AFFAIRES:
Lundi au vendredi, de 9t<30 i 21h. — Samedi de 9630 i 17h. — Dimanche de 10h à 13h.

Voisin de Laurier Desmeules, pharmacien

LAURIER 
DESMEULES

ATRIUM Charlesbourg
5555, 3e Avenue ouest, Charlesbourg. Qué. 

Tél.: 626-4350 - 4359
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A l'heure exquise vous porterez cette tenue signée 
Debora Kuchmô. Le luxueux velours panné du cor­

sage. rample jupe de georgette, piissèe en douceur et 
rehaussée de Lurex scintillant, font de cette tenue du 

soir un pur ravissement. En noir $265. Un aperçu de 
notre collection, qui comprend plus cf une révélation 

Collections, centre ville Montréal et 
La Captale. Québec

^aie
Galeries de la Capitale 

Votre entière satisfaction nous la garantissons1

"^.IH*

HMÜ H

Chicoutimi et Québec lun à met 9h30ô17h30 /eu et ven 9h30à2th som 9ha17h

3M là Capitole <4 Québec 62 7 5932 (ou 627 5922) • Place du Poyoume a Chicoutimi 545 3160
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BEDARD. Alrxandrr 
Bf RNARD Mârgueritt 
BILODEAU, JUUEN 
( ARRItR. Clermont 
CHASTENAY, Abc* 
CHARTIER, Jos.
COTE, Victor 
DESPONTS, Joseph 
EARL Germaine 
GAGNON, Albert 
HUDON, Ade laine Ub 
JOBIN, Jean-Claude 
LACHANCE, Albert OMI 
LORTIt, Gérard 
MARCOUX, Simonne 
MARTEL, I oui* Israël 
MORIN. Blanche 
PARADIS, Raymond 
PARE. Lucien 
PLAMONDON, Jubé 
ROY. Eugene 
REEL, Louis-Edouard 
TELLIER, Germaine 
THIBOUTOT, Adélard 
THIVIERGE, Juba 
VEZINA, Gabrlebe

BE^DARl) ( Alexandre)

A l'hôpital Laval, le 1er 
novembre 1981. à l'âge de 
75) ans et 7 mois, est 
décède M Alexandre Bé­
dard époux de dame Cé­
cile Alain II demeurait 
au 2 rang des Beaumont. 
Ancienne-Lorette. Les fu­
nérailles auront lieu mer­
credi. le 4 novembre 1981. 
à 14h30. Depart du salon 
funéraire

J Léo Bédard Enr.
1547. Notre-Dame
Ancienne-Lorette 

à 14h20 pour l'église de 
l’Ancienne-Lorette et de 
là au cimetière paroissial. 
Il laisse dans le deuil 
outre son épouse, ses en­
fants. gendres et belles- 
filles Mlle Irène Bédard. 
M et Mme Adrien Bédard 
(Rolande). M et Dîme An­
dré Lepine (Adrienne). M 
et Mme Rosaire Bédard 
(Marie-Paule). M et Mme 
Antoine Dorval (Rolande). 
Mme Lucille Bédard Dro­
let. M et Mme Lucien 
Guenette (Liliane). M et 
Mme Lionel Côté (Yvette). 
M et Mme Yvon Marti­
neau (Aline). M Emile 
Bédard. M et Mme René 
Bedard (Lorraine). M et 
Mme Jean-Paul Fortier 
(Jocelyne), ainsi que ses 
frères et soeurs, beau- 
frère: Mme Séraphine 
Desroches. M et Mme 
Philippe Bédard. Mme Os­
car Giguère. M. et Mme 
Aurèle Alain: ses petits- 
enfants et arrière-petits- 
enfants. neveux et nièces. 
Pour information: 842- 
1078 Le salon sera ferme 
entre 17h et 19h sasioi

BERNARD (Marguerite 
Brown) — A l'hôpital St- 
Sacrement. le 1er novem­
bre 1981. à l'âge de 80 ans 
et 5 mois, est décédée 
dame Marguerite Brown 
épouse de M Eugène Ber­
nard Elle demeurait au­
trefois à St-Romuald Se­
lon ses volontés elle ne 
sera pas exposée Un ser­
vice sera chanté en l'égli- 
se NotrcDame-Du- 
Chemin, le 3 novembre 
1981. à 14h et un libera 
sera chanté en l'église de 
St-Romuald le 3 novem­
bre 15)81 à 15h30 Parents 
et amis sont priés de se 
rendre une heure avant le 
service à l'église 
Notre-Dame-du-Chemm. 
La direction des funérail­
les a été confiée à la 
maison

Claude Marcoux Liée 
Elle laisse dans le deuil, 
outre son époux, ses en­
fants Marthe. Suzanne. 
Jean-Louis (Lorraine Ber­
geron). Guy (Rita Bou­
chard). Mariette (Pierre 
Reny). Madeleine (Yvon 
Boucher). Jacques (Suzan­
ne PaqueO. Yves (Christi­
ne Bédard). Isabelle (Paul 
Lessage). Josette (Jean- 
Yves Savard). ainsi que 
plusieurs petits-enfants et 
sa belle-soeur Mme Phi­
lippe Bernard (Bella Bé- 
rubé). Pour renseigne­
ments 839-8823 (**4179
Kl I JADE A U (J ulien) ~ Â
Eh pital St-Luc de Mont­
réal. le 30 octobre 1981. à 
l'âge de 39 ans. est décédé 
M Julien Bilodeau, fils de 
M et Mme Alexandre Bi­
lodeau de Lévis Outre 
son père et sa mère, il 
laisse dans le deuil sa 
fille Mme Francine Guay, 
Mme Sandra 1 jvoie et ses 
deux fils Marc et Eric 
Lavoie, ses frères et 
soeurs beaux-frères et 
belles-soeurs M et Mme 
Yves Gagnon Carmen, 
Mme Pierrette Bilodeau. 
Suzanne et Gisèle Bilo­
deau. M et Mme Jean- 
Marie Bilodeau (C. Plan­
te). M et Mme Jean-Marie 
Lahaye (Jeanne). Hélène, 
Thérèse et Rita Bilodeau. 
Alexandre Bilodeau jr. 
ainsi que plusieurs oncles 
et tantes, neveux et niè­
ces. cousins et cousines. 
Les funérailles 'auront

lieu lundi le 2 novembre â 
15h Départ de 
Gilbert & Turgeon Liée 

58 ave Bégin
à 14h45 pour l'église 
Notre-Dame et inhuma­
tion au cimetière Mont- 
Marie «8*196
CARRIER (Clermont) — 
Au centre hospitalier 
Chauveau, le 30 octobre 
1981. à l’âge de 55 ans. est 
décédé M. Clermont Car­
rier. époux de dame 
Charlotte Guay U demeu­
rait au 1410 rue Boivin, 
Ancienne-Lorette Les fu­
nérailles auront lieu lun­
di. le 2 novembre, à 10h30 
Départ de la résidence 
funéraire

Sylvio Marceau Inc. 
1460 Notre-Dame 

Ancienne-Lorette 
à 10hl5 pour l’église de
I Ancienne-Lorette et de 
là au cimetière Notre- 
Dame de Lévis II laisse 
dans le deuil, outre son 
épouse, ses 2 filles: Nor­
mande et Céline sa belle- 
mère Mme Joseph Guay. 
plusieurs frères et soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme Zoël 
Carrier. Mlle Madeleine 
Carrier. M et Mme Robert 
Carrier. M et Mme Benoit 
Carrier. M et Mme Laval 
Duquet (Juliette Carrier), 
M et Mme Raymond Car­
rier. M et Mme Patrick 
Carrier. Mme Irène Car­
rier. Mme Marcel Carrier, 
M et Mme Ange-Albert 
Guay. M. et Mme Roméo 
Moreau. M. et Mme Gé­
rard Fortin, M. et Mme 
André Blouin. M. et Mme 
Paul Guay. Mlle Amta 
Guay. Mlle Murielle Guay. 
M et Mme Jean-Noël 
Guay M Roland Guay. M. 
et Mme Jean-Marie Guay. 
M Léo Guay. M Rodrigue 
Ruel. ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, oncles, 
tantes, cousins et cousi­
nes Le salon sera fermé 
entre 17h et 19h swit?
CHASTENAY (AÏïce Bé- 
land) — A St-Basile. le 1er 
novembre 1981. à l’âge de 
76 ans et 1 mois, est 
décédée dame Alice Bé- 
land. épouse de feu M 
Emile Chastenay Elle de­
meurait au 130 St- 
Georges. St-Basile Les fu­
nérailles auront lieu mer­
credi le 4 novembre à 
14h30. Départ dè la rési­
dence funéraire 

L Leclerc & Fils Ltée 
18 ave du Parc 

St-Basile
à 14hl5 pour l’église St- 
Basile et de là au cimetiè­
re paroissial. Elle laisse 
dans le deuil ses enfants 
Mme Amedé Chastenay 
(Pierrette Cantin). M. et 
Mme Gilles Huard (Lili), 
Mme Marcel Laroche 
(Carmelle). M et Mme 
Marc Côté (Clémence). M. 
et Mme Roger Chastenay 
(Colette Fiset). M et Mme 
J-Roland Thibeault
(Blandine). M et Mme 
Jean-Marie Chastenay 
(Jeanne Chantal ). M Fer­
nand Chastenay. M et 
Mme Noel Richard (Ro­
lande) M. et Mme Lionel 
Marcotte (Normande). 
Mlle Cécile Chastenay. M 
et Mme Clément Piché 
(Colette). M et Mme Yvon 
Chastenay (Gaétane Per­
ron). M Serge Chastenay. 
M Florent Chastenay. M 
et Mme Michel Béland 
(Lise). M et Mme Fran­
çois Papillon (Claire), ain­
si que plusieurs petits- 
enfants et arriéres-petits- 
enfants. ses frères, 
soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs, neveux et 
nièces. swim
CHARTIER (Jos) — A l'hô­
pital St-Sacrement de 
Québec, le 24 octobre 
1981. est décédé, à l'âge 
de 72 ans. M Jos Chartier 
ex-épicier, époux de da­
me Thérèse Rioux, domi­
cilié au 54 rue Fraservil- 
le. Rivière-du-Loup. Le 
service a eu lieu en l'égli­
se St-François-Xavier de 
Rivière-du-Loup mardi le 
27 octobre à 14h30 et 
l'inhumation au cimetière 
paroissial sous la direc­
tion de la maison funé­
raire
Marc-André Rioux Ltée 

169 Lafontaine 
Rivière-du-Loup

II laisse dans le deuil, 
outre son épouse, ses en­
fants. gendres et belles- 
filles Dr et Mme Denis 
Immonde (Lorraine) de 
Cap-Rouge, M et Mme 
Marc Chartier (Sonia 
Beaulieu) de Rivière-du- 
Loup, M et Mme Jean- 
Marie Claveau (Nicole) de 
Chandler. Mlle Francine 
Chartier de Québec. M et 
Mme Gilles Chartier (Su­
zanne Ouellet) de Bemiè- 
res. et sept petits-enfants

WM 301

A l'hôpital St-Sacrement, 
le 31 octobre 1981. à l’Age 
de 75 ans. est décédé M

COTE (Victor)
wonmi l'i aapos8Eeç*eo*/ç«> • • ••• *r»v

Victor Côté, époux de da­
me Emma Ouellet. Il de­
meurait au 3057 Laforét, 
Ste-Foy Selon ses volon­
tés. il a été confié au 
crématorium

Lépine-Cloutier Ltée 
715 rue St-Vallier est 

Québec
Un service sera chanté 
mercredi le 4 novembre 
1981, à 14h en l'église 
St-Louis-de-France oj la 
famille recevra les condo­
léances une demi-heure 
avant la cérémonie et de 
là au crématorium 
Lépine-Cloutier Ltée II 
laisse dans le deuil outre 
son épouse, ses enfants, 
gendres et belles-filles 
Nicole (Jean-Guy Caron), 
Pierre (Suzanne Voyer), 
Richard (Josette Berge­
ron). frères, soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs Mme Marcelle La- 
chance. M et Mme lër- 
nand Côté. Mme Blanche 
Roy. M et Mme Russell 
Carswell, ainsi que ses 
petits-enfants, neveux et 
nièces. Compensez l'envoi 
de fleurs par un don à la 
Fondation du Québec des 
maladies du coeur 100-580 
Grande-Allée est. Québec 
GIR 2K2. Pour renseigne­
ments 529-3371 H754M

DESPONTS (Joseph) — A 
l'hôpital Notre-Dame-de- 
Fatima de La Pocatière, 
le 30 octobre 1981. à l'âge 
de 79 ans et 2 mois, est 
décédé M Joseph Des­
ponts époux de dame 
Marie-Anne Paradis. Il 
demeurait au 343 rue Pi­
card Ste-Hélène de Ka- 
mouraska. Les funérailles 
auront lieu lundi le 2 
novembre à 15h Départ 
du funérarium

Roland Caron Ltée 
Ste-Hélène

à 14h50 pour l'église de 
Ste-Hélène et de là au 
cimetière paroissial II 
laisse dans le deuil, outre 
son épousé, ses entants M. 
et Mme Aimé Desponts 
(Gisele Gagnon). M. et 
Mme Henri Morin (Yvet­
te). M Armand Desponts, 
Mme Arinande Desponts- 
Dionne. M et Mme Benoit 
Ouellet (Lucille). M et 
Mme Julien Morin (Hu- 
guette). ainsi que ses 
petits-enfants ses frères 
et soeurs, beaux-frères et 
belles-soeurs, neveux et 
nièces. tsviis?
EARL (Germaine) — A 
Vallée-Jonction, le 31 oc­
tobre 15)81. à l'âge de 69 
ans et 1 mois, est décédée 
subitement dame Germai­
ne Nadeau, épouse de feu 
M Robert Earl. Elle de­
meurait au 226 rue l^abbé. 
Vallée-Jonction Les funé­
railles auront lieu mardi 
le 3 novembre à 14h30. 
Départ du funérarium 

Armand Plante 
210 rue Labbé 

Vallée-Jonction 
à 14h pour l’église de 
l'Enfant-Jésus et de là au 
cimetière paroissial Elle 
laisse dans le deuil ses 
enfants Micheline et Clé­
ment Vachon. Nicole et 
André Jacob Andrée et 
Réjean Poulin. Lise et 
Yvon Gosselin. Jacques 
Nadeau. ses petits- 
enfants Kent, Annie. Neil 
Jacob. Josée Martel. Na­
thalie et Patrice Vachon, 
Geneviève. Nicolas. Sacha 
et Michael Poulin. Kim 
Gosselin, ses frères et 
soeurs M et Mme Alonzo 
Nadeau. Mlle Graziella 
Nadeau. M et Mme Paul 
Trudel (Madeleine). M et 
Mme Maurice Nadon 
iMarie-Paule). Mme Edith 
Longchamp. Mlle Moni­
que Nadeau. M. et Mme 
Jean-Marc Nadeau. M et 
Mme Guy Nadeau. M et 
Mme Clément Bourassa 
(Suzette). ainsi que plu­
sieurs beaux-frères et 
belles-soeurs. 884205
GAGNON (Albert) — A 
l'Islet-sur-Mer. le 1er no­
vembre 1981. à l’âge de 92 
ans. est décédé M Albert 
Gagnon, époux de feu da­
me Alice Fortin 11 de­
meurait à l'Islet. Les fu­
nérailles auront lieu 
mardi le 3 novembre à 
14h30 Départ du salon 

Kirouac & Fils 
LTsIetville

à 14M5 pour l’église de 
l'Islet-sur-Mer et de là au 
cimetière paroissial II 
laisse dans le deuil ses 
enfants Henri (Imelda 
Anctil). Germaine (Ovila 
Bernier). Simone (Gérard 
Ouellet). Rachel (Roger 
Morin), Emile (Lucille Le­
mieux), sa belle-fille Mme 
Paul Gagnon, sa soeur 
Mme François Gagnon. M 
et Mme Joseph Gagnon, sa 
belle-soeur Mme Napo­
léon Fortin ainsi que plu­
sieurs petits-enfants

______________ «8419#

HUDON (Adélaïde Tïïï 
Côté) — A Sept-Iles. le 29 
octobre 1981. à l'âge de 86 
ans. est decédée dame 
Adélaïde Lili Coté, épou­
se de feu M Paul-Arthur 
Hudon Elle demeurait 
autrefois à la paroisse 
St-Pie X de Rimouski. Les 
funérailles auront lieu 
lundi le 2 novembre à 11 h 
Départ du salon funéraire 

Bissonnette & Frères 
125 rue St-Louis 

Rimouski
à 10h45 pour l'église St- 
Pie X et de là au cimetiè­
re de Rimouski Elle lais­
se dans le deuil sa fille 
unique Lucille (Mme Ma­
rius Bouchard) demeu­

rant au 947 rue Douce! à 
Sept-Iles. ses trois petits- 
enfants Denise, Mêlante 
et Daniel ainsi que plu­
sieurs frères. soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs A4184
JOBIN (Jean-Claude)

A l'hôpital St-François- 
d'Assise, le 31 octobre 
1981. à l’âge de 51 ans. est 
décédé M Jean-Claude 
Jobin. employé de la So­
ciété Radio-Canada

CBVT". époux de dame 
Marcelle Couture et fils 
de M. Maurice Jobin et de 
dame Jeanne Mathieu II 
demeurait au 830 Clair- 
val. Charlesbourg. Selon 
ses volontés, il a été con­
fié au crématorium 
Lépine-Cloutier Ltée. 715 
rue St-Vallier est, Qué­
bec Un service sera chan­
té mardi, le 3 novembre 
1981. à 14h. en l'église 
Ste-Cécile où la famille 
recevra les condoléances 
une demi-heure avant la 
cérémonie et de là au 
crématorium Lépine- 
Cloutier Ltée. I) laisse 
dans le deuil, outre son 
épouse, sa fille Manon; 
ses frères et soeurs Gas­
ton (Rose-Aimée). Jacque­
line (Georges Ross). An­
dré (Monique), Robert 
(Lucette). Denise (Serge 
Gobeil) ses beaux-frères 
et belles-soeurs: M et 
Mme Jean-Paul Couture; 
M. et Mme André Lambert 
(Fleurette). M et Mme 
Rosaire Guilbault (Pier­
rette). M et Mme Hervé 
Couture (Jeannette), M et 
Mme Lionel Couture 
(Georgette). M et Mme 
Raymond Couture (Ger­
trude). M et Mme Rolland 
Couture (Solange), M et 
Mme Guy Couture. M et 
Mme René Snider (Suzan­
ne), M et Mme Claude 
Couture, ainsi que plu­
sieurs neveux et nièces. 
Compensez l'envoi de 
fleurs par un don au 
Centre de cardiologie de 
l'université Laval Pour 
renseignements 529-3371

 875502

LACHANCE (AlberLOMI)

A Québec, le 1er novem­
bre 1981. à l'âge de 87 ans. 
est décédé le père Albert 
Lachance. Oblat de 
Mane-Immaculée Ordon­
né prêtre le 17 juin 1923. 
le père Lachance a été 
missionnaire au Lesotho 
(Sud Afrique) pendant 
cinquante ans II demeu­
rait depuis 15)76 au Pres­
bytère Saint-Sauveur. 215 
avenue des Oblats. Qué­
bec Les funérailles au­
ront lieu mardi, le 3 no­
vembre 1981, à 14h. Dé­
part de ta résidence funé­
raire de

Sylvio Marceau Inc.
224 ouest St-Vallier 

à 13h45 pour l'église 
Saint-Sauveur et de là au 
cimetière St-Charles. Il 
laisse dans le deuil ses 
soeurs, son frère, ses 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme Mauri­
ce Déry (Cécile). M et 
Mme Raymond Bujold 
(Thérèse). M et Mme 
Paul-Henri Lachance 
(Georgette Hawey), ainsi 
que plusieurs neveux et 
nièces, petits-neveux et 
petites-nièces «rsho

I.ORTIE (Gérard) — A 
l'hôpital Christ-Roi. le 1er 
novembre 1981. à l'âge de 
63 ans. est décédé M. 
Gérard Lortie. époux de 
dame Marie-Anna Gin- 
gras Il demeurait au 1331 
boul. Père-Lelièvre. Du- 
berger Les funérailles 
auront lieu mercredi, le 4 
novembre 15)81. à 14h Dé­
part du funérarium

Lépine-Cloutier Ltée 
260 Beaucage 

à 13h45 pour l'église St- 
Eugène et de là au cime­
tière St-Charles II laisse 
dans le deuil, outre son 
epouse. Mlle Monique 
Lortie. ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs. M et Mme Léo 
Lortie. Mme Roméo Lan­
glois. Mme Juliette Fiset, 
M et Mme Paul Lortie. M 
et Mme Jos Turcotte. M et 
Mme Albert Lortie. Mme 
Rémi Lortie, M et Mme 
Lionel Potvin. Mme 
Charles Edouard Gingras, 
Mme Wilfrid Gingras. M

et Mme Lucien Gingras. 
M Lionel Gingras. Mme 
Georges Guimond. Mme 
Wellie Gingras. M et Mme 
Hermel Gingras. Mme Ar­
mand Lortie. ainsi que 
plusieurs neveux et niè­
ces Pour renseigne- 
ments 529-3371«7S5<*
MARCOUX (Simonne 
Guay) — A l'hôpital St- 
Sacrement, le 30 octobre 
1981. à l'âge de 75 ans. est 
décédée Mme Simonne 
Guay-Marcoux. épouse de 
feu Maurice Marcoux El­
le demeurait au 1266 St- 
Cyrille, Québec Les funé­
railles auront lieu lundi, 
le 2 novembre, à 14h 
Départ du funérarium

Lépine-Cloutier Ltée 
975 Marguerite-Bourgeois 
à 13h45 pour l'église St- 
Sacrement et de là au 
cimetière Belmont Elle 
laisse dans le deuil ses 
enfants Suzanne. Claude. 
Guy (Louise Morency), 
Pauline (Jacques Rous­
seau). Bernard, sa soeur, 
ses frères, beaux-frères et 
belles-soeurs Lucienne 
(André O Donnel). Gérard 
Guay. Donat Guay (Marie- 
Laure Vaillancourt). Mme 
Paul Guay (Emilienne 
Marsan); ses petits- 
enfants: Denis. Luc. Mi­
chel. Steve. Marie-Josée. 
Diane. Sylvie. Chantal et 
Stéphane, ainsi que plu­
sieurs beaux-frères et 
belles-soeurs, cousins et 
cousines, neveux et niè­
ces. Pour renseigne­
ments 529-3371 «754an
MARTEL (Louis Israël) — 
A Manchester. New 
Hampshire, le 31 octobre 
1981, est décédé M Louis 
Israël Martel, comman­
deur de l’ordre du St- 
Sépulcre de Jérusalem. 
Ses funérailles auront 
lieu le 4 novembre en 
l'église St-Georges de 
Manchester à lOh M Mar­
tel laisse dans le deuil 
son épouse Marcelle Sa­
vard. sa fille Mme Louise 
Jeanne-DArc Rheault 
ses fils Louis-Maurice, 
Jean-Bernard et Charles- 
Edouard. Durant toute sa 
vie ce grand patriote 
franco-américain se con­
sacra à l'expansion de la 
francophonie et à la dé­
fense des causes humani­
taires Il était président 
du comité central des 
Commissions d'échanges 
culturels américains et 
canadiens-français et ex- 
président du Richelieu 
international (1971).

 884189

MORIN (Blanche) — A La 
Maison Notre-Dame-des- 
Anges. le 31 octobre 1981. 
à l'âge de 89 ans est 
décédée dame Blanche 
Bouchard, épouse de feu 
M Joseph Morin. Elle de­
meurait au 600, 60e Rue 
est. Charlesbourg. Les fu­
nérailles auront lieu mer­
credi. le 4 novembre 1981. 
à 14h Départ du funéra­
rium

Lépine-Cloutier Ltée
6450 Henri-Bourassa 

à 13h45 pour la chapelle 
de la Maison
Notre-Dame-des-Anges et 
de là au cimetière St- 
Charles. Elle laisse dans 
le deuil, ses enfants M. et 
Mme Albert Morin (Clau­
dine Tendry) Consul au 
Canada à Marseille 
France”. M et Mme René 
Morin (Louisette La- 
berge). M et Mme Roger 
Morin (Andrée Badeau). 
Mlle Monique Morin. M 
Marc Morin ses beaux- 
frères et belles-soeurs 
Mme Lucien Bouchard. 
Mme Alexina Morin. Mme 
Blanche Lizotte, M et 
Mme Alexandre Pouliot 
(Simone Morin), ainsi que 
ses petits-enfants, neveux 
et nièces 875498

PARADIS (Raymond)

A Québec le 30 octobre 
15)81. à l'âge de 52 ans. est 
décédé M Raymond Para­
dis. époux de dame Jean­
nine Henderson II de­
meurait dans la paroisse 
Ste-Claire-d'Assise. Les 
funérailles auront lieu 
mardi, le 3 novembre, à 
lOh Départ du foyer 
funéraire
J. Bouchard & Fils Ltée 

125)0. 1ère Avenue 
à 9h45 pour l'église de 
Ste-Claire-d'Assise et de 
là au cimetière St-Charles 
(boulevard Hamel). Il 
laisse dans le deuil, outre 
son epouse. ses enfants et 
son gendre M et Mme 
Claude Sauvageau (Jo­
hanne). Denise et Claude, 
sa petite-fille Véronique 
Sauvageau: sa belle-
mère Mme Adrien Hen­
derson. ses frères, soeur», 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme 
Charles-Henri Gagné 
(Jeannette), M et Mme 
Rosaire Boucher (Marcel­
le). M et Mme Holand

Paradis (Véronique Dro­
let), M et Mme Lionel 
Jobin (Diane). M et Mme 
Maurice Paradis (Jacque­
line Deschènes). M et 
Mme Conrad Paradis 
(Pierrette Génois), M et 
Mme Albert Fiset (Made­
leine), M et Mme Jean- 
Louis Paradis (Madeleine 
Latulippe), M et Mme 
Claude Labrosse (Mariet­
te). Mme André Paradis 
(Denise Leblanc), M et 
Mme Henri Harbour (Ju­
liette). M et Mme Roger 
Lainé (Rollande). M. et 
Mme Jean Riel (Bibiane), 
Mlle Colette Henderson, 
Mme Roger Henderson 
(Claudette Duguay). ainsi 
que plusieurs neveux et 
nièces, cousins et cousi­
nes. Le foyer funéraire 
sera ouvert de 14h à 17h 
et de 19h à 22h. L'avant- 
midi des funérailles le 
salon sera ouvert à comp­
te r de 8h30__________ bkks*
PARE (Lucien) — A 
Ste-Anne-de-Beaupré le 
29 octobre 1981. à l'âge de 
73 ans, est décédé M. 
Lucien Paré. A la deman­
de de la famille, il ne sera 
pas exposé. Son corps a 
été confié à
l'Association Coopérative 

10.195 avenue Royale 
pour incinération. Le ser­
vice aura lieu mardi, le 3 
novembre 1981. à 14h. en 
la basilique Ste-Anne-de- 
Beaupré Il laisse dans le 
deuil ses soeurs, ses frè­
res. beaux-frères et sa 
belle-soeur Mme Alphon­
se Blouin (Juliette Paré), 
M et Mme Jules Paré 
(Lucienne Paré). Orner, 
Lucienne (Mme Léonard 
Blouin). M Roméo Thi- 
vierge. ainsi que plu­
sieurs neveux et nièces. 
La famille recevra les 
condoléances, une demi- 
heure avant le service.

884164

PLAMONDON (Julie Lé- 
garé) — A l'hôpital St- 
François d'Assise. le 1er 
novembre 1981. à l'âge de 
89 ans. est décédée dame 
Julie Légaré. épouse en 
lères noces de feu M. 
Joseph Légaré. et en 2es 
noces de feu M Eugène 
Plamondon Elle demeu­
rait au 1326 ave Notre- 
Dame. Notre-Dame-des- 
Laurentides. Les funérail­
les auront lieu mardi, le 3 
novembre 1981. à 15h. Dé­
part du funérarium 

Lépine-Cloutier Ltée 
6450 Henri-Bourassa 

à 14h40 pour l’église 
Notre-Dame-des- 
Laurentides et de là au 
cimetière paroissial Elle 
laisse dans le deuil, sa 
fille: Mme Albert Fortier 
(Juliette), sa belle-fille: 
M. P. H Légaré (Véroni­
que): sa soeur Mme Ma­
rie Légaré Brière; ses 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme Alfred 
Légaré. Mme Arthur Ver- 
ret, Mme Alfred Orelick, 
Mme Alice Renaud. M. 
Philippe Plamondon. Mlle 
Octavie Plamondon. ainsi 
que plusieurs neveux et 
nièces. Pour renseigne­
ments 529-3371 875501
ROY (Eugène) — A l'hôpi­
tal St-Sacrement de Qué­
bec. le 31 octobre 1981. à 
l'âge de 72 ans et 11 mois, 
est décédé M Eugène 
Roy. célibataire, fils de 
feu M. Alfred Roy et de 
feu dame Clara Reny. de­
meurant au 1540 rue St- 
Jean. St-Prosper. Beauee- 
Sud Les funérailles au­
ront lieu mardi le 3 no­
vembre a lOh Départ du 
funérarium 

J. Rosario Chabot Enr 
1450 rue St-Jean 

St-Prosper
à 9h45 pour l'église de 
St-Prosper et de là au 
cimetière paroissial 11 
laisse dans le deuil se3 
frères et soeurs, beaux- 
frères et belles-soeurs 
Mlle Léa Roy. Mlle Ger­
maine Roy. M et Mme 
Arthur Roy (Sarah). Mme 
Wilfrid Roy (Marguerite). 
Mme Victor Roy (Marian­
ne). le chanoine Jos Roy. 
M et Mme Raoul Roy 
(Eva). M et Mme Georges- 
Emile Roy (Marthe). M et 
Mme Henri-Louis Roy 
(Monique). M et Mme 
Charles-Auguste Roy 
(Yvette), ainsi que plu­
sieurs neveux et nièces, 
cousins et cousines. Il 
était le frère de Georges- 
Emile. Henri-Louis et 
Charles-Auguste Roy pro­
priétaires de Roy et Frè­
res Inc., de St-Prosper Le 
salon sera fermé entre 16 
et 19 heures «B4i8i
RUEL (Louis-Edouard)

A l'hôpital de l'Enfant- 
Jésus. le 30 octobre 1981. 
à l'âge de 84 ans et 5 mois, 
est décédé M Louis- 
Edouard Ruel. 1er ingé­
nieur de marine, époux 
de leu dame Marguerite 
Lortie. Il demeurait au 6

nous
sympathisons AS
à votre deuil./y/
LE soleil/'y

•

rue Vallée. Beauport. Les 
funérailles auront lieu 
lundi, le 2 novembre 15)81, 
à 14h Départ de la rési­
dence funéraire

Wilbrod Robert Inc 
738 av. Royale 

Beauport
à 13h45 pour l'église de 
Beauport et de là au 
cimetière paroissial. Il 
laisse dans le deuil ses 
enfants: Marguerite
(Paul-Emile Lefebvre), sr 
Thérèse Ruel SCQ, Yolan­
de (Edouard Légaré). Lu­
cille (Michel Légaré), 
Maurice (Carol Ann Far­
mer), Hélène (Guy Noël 
de Tilly), sa belle-fille: 
Mme Roseline Ruel; son 
frère Roland (Lucienne 
Fleury); sa soeur: Mme 
Rolande Déry; ses beaux- 
frères et belles-soeurs: 
Mme Rolande Ruel. Mme 
Gilberte Ruel. M et Mme 
Alexandre Lortie. M et 
Mme Joseph Lortie. Mme 
Laura Robert. M et Mme 
Lucien Hains. Mme 
Marie-Jeanne Parent. 
Mme Imelda Lebrun ainsi 
que ses petits-enfants, 
arrière-petits-enfants, 
cousins, cousines, neveux 
et nièces. Le salon sera 
ouvert de 14h à 17h et de 
19h à 22h 875461
TELLIER (Germaine 
Marchand) — Le 30 octo­
bre 1981. à l'âge de 78 ans 
et 6 mois, est décédée 
dame Emile Tellier née 
Germaine Marchand Les 
funérailles auront lieu le 
lundi le 2 novembre à 
13h30 à l'église Ste- 
Catherine de Sienne. L'in­
humation aura lieu au 
cimetière St-Miehel de 
Trois-Rivières. La défun­
te laisse dans le deuil ses 
enfants Gérald (Suzanne 
Gouin) de Trois Rivières. 
Pierre (Denise Desfossés) 
de Trois-Rivières. Pier­
rette (André Montour) de 
Trois-Rivières. Stella 
(soeur Ursuline de Trois- 
Rivières). Jeanine (Jac­
ques Cormier). Aline 
(Blaise Montour), son fre- 
re et sa belle-soeur M et 
Mme Paul Marchand de 
Québec, sa soeur et beau- 
frère M. et Mme Henn-S 
Méthot de Québec, son 
beau-frère M Alphonse 
Tellier de Trois-Rivière. 
ses belles-soeurs Mme 
Wellie Beauchemin de 
Chicoutimi Mme Wilfrid 
Tellier de Montréal, ainsi 
que plusieurs petits- 
enfants. arrières-petits- 
enfants. neveux et nièces, 
cousins et cousines

864194

THIBOUTOT (Adélard)

A l'hôpital de l'Enfant- 
Jésus. le 1er novembre 
1981. à l'âge de 68 ans et 9 
mois, est décédé M Adé­
lard Thiboutot. époux de 
dame Marie Blanche As- 
selin II demeurait au 20 
rue Isaïe. Courville. Beau­
port Les funérailles au­
ront lieu mercredi, le 4 
novembre, à 15h. Départ 
de la résidence funéraire 

F X Bouchard Inc.
4100 boul Ste-Anne 

Montmorency 
à 14h50 pour l'église St- 
Grégoire et de là au cime­
tière paroissial II laisse 
dans-le deuil, outre son 
épouse, ses enfants, gen­
dres et belles-filles M et 
Mme Lionel Thiboutot 
(Christine Godreault). M 
et Mme Serge Roy (Car­
men). M et Mme Jean 
Bernard (Christine) M et 
Mme Jacques Thiboutot 
(Marthe Cantin). M et 
Mme Michel Thiboutot 
(Louise Racine). Mlle 
Louise Thiboutot. sa mè­
re Mme Joseph D Thi- 
boulot: ses frères, soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme Irénée 
Thiboutot. M Gérard Thi­
boutot. M et Mme Al­
phonse Robitaille (Léda), 
M et Mme Georges Du­
chesne (Jeannette). Mme 
Marguerite Thiboutot. M 
Raoul Godreault. M et 
Mme Jos Leclerc (Rita 
Asselin). soeur Albertine 
Asselin. s.s s j.. ainsi que 
plusieurs petits-enfants. 
Pour renseignements 
663-9838_____________ BSIH
THIVIERGE (Julia) - Â 
l'Hôtcl-Dieu de Québec, 
le 31 octobre 1901. à l’âge 
de 86 ans, est décédée 
dame Julia Boily. épouse 
de M J -Eugène Thi- 
vierge Elle demeurait au 
95)0 Gérard-Morisset Les 
funérailles auront lieu 
mardi, le 3 novembre 1981 
à lOh Depart du funéra­
rium

Lépine-Cloutier Ltée 
975 Mnrguerite-Bourgeoys 
à 9h45 pour l'église St- 
Sacrement et de là au 
cimetière St-Charles Elle 
laisse dans le deuil, outre 
son époux, ses enfants M 
et Mme Robert Charest 
(Fernande Thivierge), M 
cl wmc Roger Thivierge

(Colette Babin), Mme Ni­
cole Montminy Thivier­
ge.et ses 11 petits-enfants; 
ses frères et soeurs M 
Stéphane Boily, Mlle 
Edouardine Boily, Mme 
Maude Bréhault. M et 
Mme Fernand Boily (Irè­
ne). ses beaux-frères et 
belles-soeurs M Arthur 
Hébert. M Jean Vachon. 
Mme Madeleine (Thi­
bault) Boily. Mme Jeanne 
Paquet, Mlle Lucienne 
Thivierge. M et Mme 
Louis-Ph Thivierge, M et 
Mme Jean-Jules Thi­
vierge. Mme Juliette Mar­
tel. M et Mme Jos Gravel 
(Rita). Mme Berthe La­
voie. Compensez l'envoi 
de fleurs par un don à la 
Société canadienne du 
cancer. 575 boul St- 
Cyrille ouest. Québec. 
GIS 1S6 Pour renseigne­
ments 529-3371 «75506
VE/ INA (Gabrielle) — A 
Québec, le 31 octobre 
1981. est décédée Mlle 
Gabrielle Vézina. fille de 
feu M Alfred Vézina et de 
feu Flora Gobeil. Elle 
demeurait ave Casault. 
Québec Les funérailles 
auront lieu mercredi le 4 
novembre à 14h Départ 
de la

Coop funéraire 
du Plateau

5)50 des Erables 
Québec

à 13h50 pour l'église 
Notre-Damc-du-Chemin 
et de la au cimetière 
Jardins du Repos et inhu­
mation des cendres au 
cimetière Belmont Elle 
laisse dans le deuil sa 
soeur sr Flore (Aline) des 
soeurs du Bon-Pasteur, 
plusieurs neveux et niè­
ces. cousins et cousines 
I>e salon sera fermé entre 
17 et 19 heures «Mac

725 SERVICES 
ANNIVERSAIRES

CHABOT (Joseph-Aimé) 
— Mercredi le 4 novem­
bre 1981. à 19h30. en 
légltse St-Pierre Ile 
d orléans. d'Orléans, sera 
célébré le service anni­
versaire de Joseph-Aimé 
Chabot Parents et amis 
sont priés d'y assister 
sans autre invitation.

881245

Faites connaître la date 
et l'endroit d'un service 
anniversaire en nous ap­
pelant à.

647-3311

760 FAVEURS 
OBTENUES

REMERCIEMENT au St- 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
faire publier C D

ST-ESPRIT qui m'éclair­
cis tout, qui illumines 
tous les chemins pour que 
je puisse atteindre mon 
idéal. Toi qui me donnes 
le don divin de pardonner 
et d'oublier le mal qu'on 
me fait et qui. dans tous 
les instants de ma vie. es 
avec moi. je veux pendant 
ce court dialogue Te re­
mercier pour tout et con­
firmer encore une fois 
que je ne veux pas m*' 
séparer de Toi à jamais, 
même et malgré n'im­
porte quelle illusion ma­
térielle Je désire être 
avec Toi dans la gloire 
éternelle Merci de ta mi­
séricorde envers moi et 
les miens La personne 
devra dire cette prière 
pendant trois jours de 
suite. Après les trois 
jours, la grâce demandée 
sera obtenue même si elle 
pouvait paraître difficile 
Faire publier aussitôt la 
grâce obtenue sans dire 
la demande, au bas. écri­
re les initiales de la per­
sonne exaucée. Mme C.B

AVEC VOUS 
EN TOTT TFJ1PS

Salon

«7.5337

790 MONUMENTS 
FUNÉRAIRES

THERIAULT & FILS
710 1ERE Avenu*- Vuehee 524 I5fll 

883451

795 AUTRES SERVICES
TERRAINS funeraim S27S el plus J 
Brassard «23 .V*9 PTfti»

_ _ _ _ _ _ le monde_ _
Trêve au Tchad?

KHARTOUM (AFP) — Les Forces armées du 
Nord (FAN) de Hissène Habré ont décidé de “sus­
pendre” leurs activités militaires au Tchad, mais 
demeurent "sceptiques” sur les chances du pré­
sident Goukouni Meddeye d’obtenir le retrait des 
troupes libyennes du Tchad.

M Mohammed Jaber, représentant de l’ancien 
ministre tchadien de la Défense, a affirmé que “les 
FAN cesseront leurs activités militaires dans l’état 
actuel des choses, et attendront pour voir si la 
décision de M. Goukouni sera appliquée et si les 
forces libyennes se retireront effectivement du 
Tchad”.

"Il s’agit d’un geste de bonne volonté pour 
laisser une chance à l’initiative du président Gou­
kouni", a-t-il dit en soulignant aussitôt que la 
"Libye n’a pas encore répondu à l’appel du pré 
sident Tchadien, soixante douze heures après sa 
demande de retrait des troupes libyennes du Tchad

Arsenal néo-nazi
BONN (d’après Reuter et AFP) — Un véritable 

arsenal de guerre néo-nazi a été découvert dans la 
région de Luenebourg (nord-est de ta RFA), a 
annoncé hier M Ernst Albrecht, ministre-président 
du land de Basse-Saxe, qui a qualifié cette dé­
couverte d”‘impressionnante”.

Cent vingt-cinq kilos d’explosifs divers ont été 
ainsi trouvés, auxquels s’ajoutent 40 bazookas, de 
nombreuses grenades, plusieurs milliers de mu­
nitions, des mitraillettes, des pistolets, des fusils de 
chasse et plusieurs kilos d’acide sulfurique et de 
cyanure.

Selon les autorités, la plupart des armes étaient 
neuves et ont vraisemblablement été volées dans 
des dépôts de la Bundeswear (l’armée ouest-af 
lemande) ou de l’OTAN situés dans la région de 
Luenebourg

Le travail des enquêteurs pourrait cependant 
devenir plus difficile à la suite du suicide dans sa 
cellule du garde-forestier Heinz Lembke. l’un des 
principaux suspects de cette affaire, airêté mardi 
dernier.

Lembke, qui aurait déjà permis la semaine 
dernière la découverte de quelque 20 entrepôts, 
dont un situé à proximité de son domicile, aurait en 
effet indiqué peu avant sa mort, à la police, qu’il 
avait d’autres révélations à faire.

Originaire de RDA, Lembke serait en tout cas 
un "gros poisson” et était déjà connu des services 
de police pour ses activités d’extrême droite.

Selon le parquet de Luenebourg, il avait ainsi 
été soupçonné par la justice de Munich d’avoir 
fourni les explosifs pour l’attentai de la fête de la 
bière qui avait causé l’année dernière 13 morts et 
213 blessés. L’enquête avait cependant été sus­
pendue faute de preuves.

Lembke a d’autre part purgé jusqu’au 14 oc­
tobre dernier six mois de détention pour avoir 
refusé de témoigner lors du procès d’un avocat 
d’extrême droite. M. Manfred Roeder. Celui-ci était 
notamment accusé de participation à l’incendie 
criminel d’un hospice de Hambourg le 21 août 1980, 
qui avait causé la mort de deux Vietnamiens.

Lembke avait également comparu devant la 
justice il y a quelques années pour tentative de 
chantage contre des jeunes gens appartenant à des 
organisations de gauche.

Le journal dominical "Bild am Sonntag” va 
plus loin en affirmant que, selon un responsable de 
la police criminelle, Lembke peut être comparé au 
"fuehrer" Hoffman, fondateur du mouvement d’ex­
trême droite dissous "Groupe sportif paramilitaire 
Hoffmann", actuellement en détention préventive 
et soupçonné du meurtre de l’éditeur juif Levin et 
de sa compagne. '


